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AU SUJET DE CE LIVRE
Ce guide est le pro duit d’efforts collec tifs d’ex perts essentielle -
ment afri cains dans le do maine de l’ex ploi ta tion mi nière, de la

gouvernance éco no mique et po li tique, des po li tiques fiscales ainsi

que des questions envi ronne mentales, géo lo giques et de dé ve lop -
pe ment rencontrées par les gouverne ments, la so ciété ci vile, les

uni versi taires et les parte naires du dé ve lop pe ment.

Uti li sant la technique du « Book Sprint » (li vra thon), les contri -
buteurs ont commencé leur tra vail à Debre Zeit (près d’Addis-

Abeba, Éthio pie) le lundi 15 sep tembre et l’ont achevé le sa medi

20 sep tembre 2014.

Un li vra thon est un pro cessus « fa ci lité » dans le cadre duquel un

groupe de contri buteurs ayant un large éventail d’ex pertise et de

points de vue se réunit pour ré di ger un livre en colla bo ra tion.

S’ap puyant sur les efforts en cours dans un certain nombre de

pays afri cains pour adap ter la Vi sion afri caine du ré gime mi nier,

les ré dac teurs ont commencé uni que ment avec un titre, ont passé

une journée à dé ci der des grandes lignes du pro jet, puis ont ré -
digé, illustré, re ma nié, relu et « publié » le livre au cours des cinq

jours sui vants.

La réa li sa tion de ce li vra thon a donné lieu à la pro duc tion d’une

ressource do cumentaire complète qui tire parti de l’interac tion

dyna mique d’un groupe varié d’ex perts tra vaillant à l’intersec tion
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du dé ve lop pe ment du sec teur mi nier et du dé ve lop pe ment so cial

et éco no mique.

Par consé quent, ce livre est le pro duit d’un tra vail de groupe in-
tense et non pas d’une pensée collec tive, et ce n’est pas non plus

un do cument consensuel.

Ce guide doit être consi déré comme un do cument vi vant dont la

mise en œuvre donnera lieu à d’autres ensei gne ments et bonnes

pra tiques à mettre au compte des pays parti ci pant au pro cessus de

Vi sion na tio nale de l’industrie ex trac tive.

Tout en re connaissant le rôle mo teur de la Commission de l’Union

afri caine, le Centre afri cain de dé ve lop pe ment mi nier (CADM)

tient à re mercier ses parte naires de mise en œuvre – la Banque

afri caine de dé ve lop pe ment, la Commission éco no mique des Na -
tions unies pour l’Afrique et le Pro gramme des Na tions unies pour

le dé ve lop pe ment – pour le soutien qu’ils ont ap porté à la pro duc -
tion de ce li vra thon. Le CADM tient éga le ment à re mercier le mi -
nistère fé dé ral alle mand de la Co opé ra tion éco no mique et du Dé -
ve lop pe ment (BME), par l’intermé diaire de la GIZ, pour le soutien

technique et fi nancier qu’il a ac cordé à cet exercice no va teur.

Le CADM espère que ce guide offrira aux dé ci deurs et aux parties

pre nantes des lignes di rec trices et des so lutions claires et simples

pour leur permettre d’ali gner leurs po li tiques mi nières sur les ob -
jec tifs de la Vi sion afri caine du ré gime mi nier.
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Pour conclure, le CADM tient également à remercier toutes celles

et tous ceux qui ont contribué à la réali sation de ce guide :

Joe Amoako-Tuffour, Benjamin Aryee, Valerio Bosco, Kojo Busia,

Laurent Coche, Ahmed Khalid Eldaw, Yao Graham, Paul Jourdan,

Marit Kitaw, Mooya Lumamba, Florens Dominic Luoga, George

Lwanda, Oliver Maponga, Herbert McLeod, Aberra Mogessie, Silas

Olang, Erick Ordeman, Antonio Pedro, Moussa Sylla, Fui Tsikata,

Carolyne Tumuhimbise, Andre Ufer.

Facilitation Book Sprint : Barbara Rühling, Laia Ros de

booksprints.net

Illustrations : Lynne Stuart

Conception du livre : Julien Taquet

Révision : Raewyn Whyte

Ce livre est autorisé sous licence Creative Commons Attribution-

ShareAlike.
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OBJECTIF DU GUIDE POUR LA
VISION MINIÈRE NATIONALE

Le guide de la Vision nationale de l’industrie extractive (VNIE) a

pour objectif d’aider les États membres à adapter la Vision afri-
caine du régime minier (VAM) à leur niveau national, selon un

processus consultatif multipartite, en vue de formuler une vision

commune de la façon dont l’exploitation des ressources minérales

peut favoriser un développement général et une transformation

structurelle des pays concernés.

Ce guide propose une démarche étape par étape d’évaluation stra-
tégique, d’identification des instruments de dialogue politique et

des mécanismes de consultation des parties prenantes, et il décrit

les étapes de conception d’une politique et de formulation d’un

outil de mise en œuvre, de suivi et d’évaluation d’une VNIE.
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LA VISION AFRICAINE DU
RÉGIME MINIER

La Vi sion afri caine du ré gime mi nier (VAM) a été adop tée en fé -
vrier 2009 par l’Assemblée des chefs d’État et de gouverne ment

de l’Union afri caine. Elle consti tue le cadre conti nental clé de pro -
mo tion d’un dé ve lop pe ment basé sur l’ex ploi ta tion des ressources

mi né rales et d’une transforma tion struc turelle sur le conti nent.

Elle encourage une « ex ploitation trans parente, équitable et op timale

des res sources miné rales apte à sous-tendre une crois sance du rable et

un dé ve lop pe ment so cio-éco no mique gé né ralisés. »

Cette vi sion commune s’ap puiera sur :

Un secteur minier africain fondé sur la connaissance, qui sert de

catalyseur et contribue à la croissance générale et à la création

d’un marché unique africain dont il est pleinement partie

intégrante, grâce à :

des liens en aval avec l’enrichissement des minerais et la

fabrication ;

des liens en amont avec les biens d’équipement minier, les

consommables et les industries de services ;

des liens latéraux avec l’infrastructure (électricité, logistique,

communications, eau) et le développement des compétences et

des technologies (DRH et R&D) ;

des partenariats mutuellement bénéfiques entre l’État, le secteur

privé, la société civile, les communautés locales et d’autres parties

prenantes ; et
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une connaissance exhaustive de ses richesses minérales ;

un secteur minier durable et bien géré, qui produit et utilise

efficacement les bénéfices tirés de l’exploitation des ressources

minérales, qui répond à des normes élevées de sécurité et

d’hygiène, qui tient compte des questions de genre et des

questions ethniques, qui est respectueux de l’environnement,

socialement responsable et apprécié des communautés

environnantes ;

un secteur minier qui est devenu un élément clé d’une économie

africaine en voie d’industrialisation, diversifiée, dynamique et

concurrentielle au niveau mondial ;

un secteur minier qui a contribué à mettre en place une

infrastructure africaine commune grâce à l’optimisation de ses

liens économiques, dynamiques, locaux et régionaux ;

un secteur minier qui optimise et gère efficacement les richesses

minérales limitées de l’Afrique et qui est diversifié (exploitation

de métaux précieux et de minerais industriels de moindre valeur,

au niveau commercial et à petite échelle) ;

un secteur minier qui mobilise le potentiel de l’activité minière

artisanale et à petite échelle pour stimuler l’esprit d’entreprise

local et national, améliorer les moyens de subsistance et favoriser

un développement social et économique rural intégré ; et

un secteur minier qui est un acteur majeur sur les marchés

dynamiques et concurrentiels des capitaux et des matières

premières au niveau national, continental et international.

Les voies de mise en œuvre de la VAM (enca dré 1) né cessitent un

effort concerté pour l’adap ter au ni veau na tio nal et veiller à ce que
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ses idées fonda mentales soient inté grées dans des vi sions, po li -
tiques, lois, rè gle ments, normes et pro cé dures perti nents. Le pro -
cessus d’adap ta tion sera spé ci fique au pays et au contexte – il n’y

a pas de so lution unique pour tous les pays – et il sera fa ci lité par

la formula tion de vi sions na tio nales de l’industrie ex trac tive fai -
sant l’ob jet du pré sent guide.

ENCADRÉ 1 : Voies de mise en œuvre de la VAM

La VAM est un pro cessus de change ment ambi tieux. Les voies

de mise en œuvre de la VAM né cessitent une ana lyse du pro -
cessus de change ment que la VAM vise à dé clencher. Cette

ana lyse doit s’ac compa gner d’une vo lonté de comprendre

l’éco no mie po li tique de l’ex trac tion des ressources mi né rales

et de connaître les pro blèmes aux quels le sec teur est

confronté. Cet exercice doit inclure la concep tion d’une tra -
jec toire ou d’une voie de change ment s’ap puyant sur une

ana lyse SWOT pour identi fier les atouts, fai blesses, op portu-
ni tés et me naces fa vo rables ou dé fa vo rables à la réa li sa tion de

la VAM.

Un effort dé li béré doit être consa cré à l’identi fi ca tion des

princi paux ac teurs (gouverne mentaux et non gouverne men-
taux) et des parte naires li mi trophes (à tous les ni veaux, en

Afrique et au-delà) pouvant soute nir la mise en œuvre de la

Vi sion, et à l’identi fi ca tion de la na ture de leurs interventions.

Le pro cessus comprend éga le ment (i) l’arti cula tion de la sé -
quence lo gique des interventions, des contri butions aux im-
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pacts ; (ii) l’instaura tion d’un dia logue multi partite entre les

parte naires sur les va leurs, mo ti va tions, inci ta tions, vi sions

du monde et phi lo so phies du change ment ; et (iii) l’ex pli ci ta -
tion des hypo thèses sous-ja centes des parte naires montrant

comment et pourquoi le change ment ré sultera de l’ini tia tive.

Les hypo thèses ex pliquent la re la tion et les liens de causa lité

entre les ré sultats à court terme (gains ra pides), à moyen

terme et à long terme, ainsi que les attentes quant à sa voir

comment et pourquoi les interventions pro po sées pro dui ront

ces ré sultats. Ces hypo thèses doivent être exa mi nées en vue

de renforcer la plausi bi lité de la théo rie sous-tendant la tra -
jec toire du change ment et la pro ba bi lité que les ob jec tifs

énoncés se ront atteints. Ce dernier aspect doit faire l’ob jet

d’une ana lyse des risques.

En tant que feuille de route, les voies de mise en œuvre de la

VAM dé crivent les types d’interventions (au ni veau na tio nal,

sous-ré gio nal et conti nental) suscep tibles de contri buer à la

concré ti sa tion des idées clés de la VAM pré sentées dans le

plan d’ac tion de cette dernière, et à l’ob tention des ré sultats

dé crits dans les parties concernées du plan d’ac ti vi tés du

Centre afri cain de dé ve lop pe ment mi nier (CADM), gui chet

unique mis en place pour co ordonner la mise en œuvre de la

VAM au ni veau conti nental. Cette feuille de route peut être un

outil effi cace de pla ni fi ca tion, de dé termi na tion d’une stra té -
gie, d’exé cution du pro gramme, d’identi fi ca tion des parte -
naires li mi trophes, de renforce ment des parte na riats et de ré -
parti tion des tâches pour la mise en œuvre de la VAM.
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L’exercice doit donner les résultats suivants : un langage du

changement cohérent, une feuille de route précisant les

tâches et responsabilités d’exécution, des déclarations de res-
ponsabilité mutuelle, un cadre logique convenu, ainsi qu’un

cadre de suivi et une approche d’évaluation axés sur les résul-
tats.
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RAISON D’ÊTRE ET
JUSTIFICATION 
DE LA VISION MINIÈRE
NATIONALE

En tant que modèle de réalisation des objectifs de développement

à partir de l’exploitation des ressources minières, la Vision afri-
caine du régime minier (VAM) est déjà une réalité. Ses principes,

ses objectifs et son plan d’action sont totalement approuvés par

les groupes d’experts et les processus décisionnels de l’UA, par les

responsables techniques et politiques, et notamment par l’As-
semblée des chefs d’État et de gouvernement de l’Union africaine.

L’adaptation de la VAM au niveau national est une étape impor-
tante vers la réalisation de la Vision. La Vision nationale de l’in-
dustrie extractive (VNIE) a été conçue comme un outil destiné à

faciliter l’adaptation de la VAM au niveau national. Toutefois, sa

mise en œuvre pose des problèmes considérables aux États

membres de l’UA. L’alignement de la VAM sur la vision globale de

développement d’un pays exige des États membres qu’ils préco-
nisent et mettent en œuvre un nouveau paradigme en faveur

d’objectifs à moyen et long terme de transformation économique

structurelle et de croissance inclusive.

Des politiques minières conformes aux VNIE et à la VAM doivent

être conçues comme des éléments essentiels des efforts nationaux
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vi sant à atteindre les ob jec tifs de dé ve lop pe ment d’un pays. Les

VNIE ne sont pas desti nées à rempla cer les po li tiques sec to rielles

na tio nales du sec teur mi nier. De fait, tous les pays n’ont pas à

formuler une VNIE. L’exercice vaut la peine d’être réa lisé dans les

grands pays mi niers où, compte tenu de l’importance du sec teur

mi nier dans l’éco no mie lo cale et de son po tentiel à dé clencher

une transforma tion struc turelle, il est important d’amé lio rer la

co ordi na tion intersec to rielle, de mieux pla ni fier les interventions

et les investisse ments et de mettre en place une vaste coa li tion

pour le change ment. La VNIE peut fournir cette po li tique de co or-
di na tion de haut ni veau et ce cadre insti tutionnel dans la me sure

où elle est formulée en partant du principe que la pro mo tion du

dé ve lop pe ment et de la transforma tion struc turelle tirés par les

ressources mi nières est une responsa bi lité na tio nale commune

qui dé pend de la contri bution d’un large éventail de parties pre -
nantes, no tamment de diffé rents mi nistères gouverne mentaux,

du sec teur privé, des syndi cats, des communautés lo cales, des

OSC, des mi lieux uni versi taires, des mé dias et d’autres groupes

d’inté rêt.

La VNIE doit être ancrée dans le pro cessus de ré forme et d’éla bo -
ra tion des po li tiques d’un pays. Elle vise à tenir compte des aspi -
ra tions et points de vue na tio naux sur le rôle que doit jouer le sec -
teur mi nier en ma tière de dé ve lop pe ment et à créer un mo dèle

commun (la vi sion) d’ex ploi ta tion mi nière et de dé ve lop pe ment,

ainsi qu’un plan inté gré de mise en œuvre et une feuille de route

pour tous les mi nistères sec to riels, en fonc tion du rôle commun

qu’ils jouent pour le dé ve lop pe ment. Ainsi, la VNIE doit veiller à
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ce que le sec teur mi nier soit to ta le ment inté gré dans les plans na -
tio naux et les stra té gies de dé ve lop pe ment du pays.

Par ailleurs, la VNIE né cessi tera l’ali gne ment des po li tiques na -
tio nales sur la VAM, en partant du principe qu’au ni veau du pays

les po li tiques mi nières sont des instruments d’orienta tion stra té -
gique de la mise en va leur des ressources mi né rales. Par consé -
quent, à condi tion d’être clai re ment dé fi nies et éla bo rées selon un

pro cessus entiè re ment parti ci pa tif, les po li tiques mi nières

doivent être plei ne ment ha bi li tées par le cadre juri dique et ré gle -
mentaire. L’ali gne ment des cadres juri diques et ré gle mentaires

existants avec les aspi ra tions de la VAM et les meilleures pra -
tiques doit par consé quent consti tuer une prio rité pour la concep -
tion et la mise en œuvre de po li tiques mi nières na tio nales no va -
trices et fa vo rables au dé ve lop pe ment. Cela donne à penser qu’il

pourra être né cessaire de re struc turer les cadres juri diques et ré -
gle mentaires pour qu’ils tiennent compte des ré sultats de la VAM

en ma tière de dé ve lop pe ment.

La parti ci pa tion d’un large éventail de parties pre nantes de la so -
ciété (communautés), du monde des affaires, du gouverne ment,

des mi lieux parle mentaires, de la so ciété ci vile et des mé dias à

l’éla bo ra tion de la VNIE créera un soutien ancré dans l’ap pro pria -
tion collec tive na tio nale qui assurera la conti nuité au-delà des

cycles élec to raux.
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LA VNIE – UN PROCESSUS ET
UN PRODUIT

La VNIE est un processus ascendant et descendant ancré dans l’ap-
propriation collective nationale. En tant que processus consultatif

multipartite, la VNIE permet un examen critique de différentes per-
ceptions de ce qui constitue les avantages miniers (par ex. l’optimi-
sation des flux de recettes ; la stimulation de la création d’emplois,

de l’acquisition technologique et du développement des compé-
tences ; la possibilité d’activités de transformation et d’enrichisse-
ment locales ; l’intensification du contenu local, des liens, de l’in-
dustrialisation fondée sur les ressources et de la diversification éco-
nomique ; l’application des normes environnementales et sociales

les plus rigoureuses ; le respect des droits humains ; et l’optimisa-
tion de l’utilisation d’une infrastructure basée sur les ressources

pour ouvrir des possibilités dans d’autres secteurs de l’économie) et

de la façon dont ces avantages peuvent être le plus efficacement ob-
tenus et répartis de manière optimale au profit de tous.

La VNIE nécessite une bonne connaissance des problèmes auxquels

est confronté le secteur minier ; une appréciation de la géopolitique

et de l’économie politique de l’extraction des ressources minérales,

ainsi que de la dynamique sociale en résultant ; l’identification des

acteurs clés et de leurs rôles potentiels ; et un examen franc et réa-
liste des facteurs structurels et favorables pouvant faciliter ou en-
traver la réalisation de la vision. La formulation d’un programme

collectif nécessitera des compromis et des adaptations.
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Pour garantir la cohérence des intérêts gouvernementaux, la com-
plémentarité des politiques et un niveau élevé d’engagement et d’ac-
tion, il est souhaitable que le processus VNIE soit défendu au plus

haut niveau politique (président ou Premier ministre). On réduira

ainsi la duplication des efforts tout en garantissant la cohérence des

politiques, la cohésion institutionnelle et l’homogénéité et la syn-
chronisation des interventions des ministères gouvernementaux.

Toute fois, pour des rai sons pra tiques, il faut sé rieuse ment envi sa -
ger de confier la co ordi na tion du pro cessus VNIE au mi nistère res-
ponsable du dé ve lop pe ment des ressources mi né rales. En tant que

feuille de route, la VNIE sera conçue et mise en œuvre selon des

pro cessus parti ci pa tifs sous-tendus par la parti ci pa tion de toutes

les parties pre nantes.

Le pro cessus VNIE peut contri buer à amé lio rer la co ordi na tion au

ni veau de l’exé cutif et entre les orga nismes gouverne mentaux,

sur une pé riode allant au-delà de l’exercice fiscal. Il doit ré sulter

d’un pro cessus collec tif et ex haustif de consulta tion multi partite.

Les étapes de ce pro cessus sont les sui vantes : formula tion d’une

théo rie na tio nale de change ment et de transforma tion du sec teur

mi nier, exa men des po li tiques ac tuelles, et concep tion, mise en

œuvre et suivi d’une po li tique mi nière conforme à la VNIE ou la

VAM. La VNIE peut éga le ment offrir une possi bi lité unique et

consti tuer une pla te forme d’amé lio ra tion de la co ordi na tion et de

ci blage des interventions et de l’assistance technique des parte -
naires du dé ve lop pe ment dans le sec teur mi nier.
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Par nature, la VNIE est à la fois un outil de visualisation d’un

« grand projet » et un instrument de mise en œuvre. En tant que

produit, la VNIE donnera lieu à la formulation d’une vision com-
mune de la façon d’exploiter les ressources minérales dans l’optique

d’un développement généralisé et d’une transformation écono-
mique. Sa conception doit tenir compte des priorités et des ambi-
tions nationales de développement et doit inspirer le contenu d’ins-
truments de planification tels que les documents de stratégie de ré-
duction de la pauvreté (DSRP) et les cadres de dépenses à moyen

terme (CDMT). Elle doit également servir d’instrument de promo-
tion des synergies grâce à la planification au niveau régional (couloir

de ressources; initiative d’aménagement du territoire).

La formula tion de la VNIE sera inspi rée par le plan d’ac tion de la

VAM dont les princi paux do maines d’inté rêt sont dé taillés dans

les cha pitres sui vants :

régime fiscal et gestion des recettes (chapitre 5) ;

systèmes d’information géologique et minérale (chapitre 6) ;

renforcement des capacités humaines et institutionnelles

(chapitre 7) ;

exploitation minière artisanale et à petite échelle (chapitre 8) ;

gouvernance du secteur minier (chapitre 9) ;

liens, investissements et diversification (chapitre 10) ; et

questions environnementales et sociales (chapitre 11).

La formula tion et la mise en œuvre de la VNIE né cessitent une

stra té gie effi cace de communi ca tion et de sensi bi li sa tion (cha -
pitre 4).
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En ré sumé, le pro cessus VNIE peut inclure les ac ti vi tés sui vantes :

l’organisation d’une table ronde et d’un dialogue multisectoriels

et multipartites de haut niveau sur les activités minières pour

lancer le processus VNIE ;

la réalisation d’une analyse locale et internationale pour mieux

comprendre les facteurs structurels et favorables à la réalisation

de la VAM au niveau national ;

la réalisation d’une étude multisectorielle complète des cadres

juridiques, institutionnels, politiques et réglementaires existants

relativement à la conformité et l’alignement avec la VAM et les

objectifs nationaux de développement ;

la formulation de la VNIE ;

l’élaboration d’un plan de mise en œuvre de la VNIE ou d’un plan

d’activités intégrant le secteur minier dans les ambitions de

développement national, les plans et les stratégies de réduction

de la pauvreté ;

la formulation et la mise en œuvre d’une stratégie efficace de

communication pour le dialogue sur les questions d’exploitation

minière et de développement ;

la fourniture d’un soutien technique aux parties prenantes au

niveau local et national dans le but de créer un espace permanent

de dialogue éclairé sur les activités d’extraction afin de faciliter les

consultations avec les communautés locales et les parties

prenantes nationales ; et, pour finir,
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l’amélioration des capacités de vision, de définition d’une

stratégie et de développement et de planification intégrés à long

terme, ainsi que la création et la mise en œuvre de cadres

politiques, juridiques et réglementaires alignés sur la VAM.
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MISE EN ŒUVRE, SUIVI ET ÉVALUATION DE LA VNIE
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INTRODUCTION AUX
PROCESSUS

Ce cha pitre fournit une feuille de route étape-par-étape pour

l’éla bo ra tion et la mise en œuvre d’une Vi sion na tio nale de l’in-
dustrie ex trac tive (VNIE). Le pro cessus peut inclure :

1. la création d’un organisme de coordination ;

2. une analyse ;

3. un plan de mise en œuvre ;

4. la mise en œuvre ;

5. la mobilisation des parties prenantes dans toutes les étapes

ci-dessus ;

6. un suivi et une évaluation.
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ORGANISME DE
COORDINATION

La formula tion de la VNIE exige la créa tion d’un orga nisme de co -
ordi na tion ou d’une task force ayant no tamment pour responsa -
bi lité d’assurer le contrôle du pro cessus d’éla bo ra tion de la VNIE.

Pour de meilleurs ré sultats, le mi nistère chargé du dé ve lop pe -
ment des ressources mi né rales peut servir de point focal et assu-
rer le se cré ta riat de l’orga nisme de co ordi na tion. En tant que

princi pale insti tution gouverne mentale responsable de la mise en

œuvre des po li tiques dans le sec teur mi nier, ce mi nistère sera

chargé des mé ca nismes de co ordi na tion intermi nisté rielle et sec -
to rielle, de la mise en ap pli ca tion des cadres juri diques, po li tiques

et ré gle mentaires et des interventions de soutien de la VNIE au

ni veau du pays. Il assurera éga le ment la contri bution d’ex perts

pour la formula tion d’une po li tique et d’une stra té gie na tio nales

complètes et co hé rentes to ta le ment conformes avec la VAM.

En tant que point focal du pro cessus VNIE, ce mi nistère peut éga -
le ment être chargé d’assurer la co hé rence et la conformité des

po li tiques, stra té gies et plans sec to riels du pays ayant une inci -
dence sur le sec teur ex trac tif. De plus, le mi nistère chargé du dé -
ve lop pe ment des ressources mi né rales sera le princi pal orga -
nisme de gestion des consulta tions avec les parties pre nantes et

de mise en œuvre de la stra té gie de communi ca tion sur la VNIE.
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Tous les mi nistères gouverne mentaux compé tents doivent être

re pré sentés dans la task force. Cela fa vo ri sera une ap pro pria tion

na tio nale inclusive et un enga ge ment parti ci pa tif au cours des

diffé rentes phases des pro cessus (exa men des po li tiques, concep -
tion, mise en œuvre, suivi et éva lua tion).

Il est à noter que lorsqu’il existe déjà une pla te forme de co ordi na -
tion multi partite pour le sec teur ex trac tif, par exemple le groupe

multi partite de l’ini tia tive pour la transpa rence dans les indus-
tries ex trac tives (Ex trac tive In dus try Trans parency Initiative – ITIE), il

peut être plus effi cace d’envi sa ger d’élargir ses fonc tions que de

créer une nouvelle entité. Cette dé ci sion peut être prise lors de la

phase de ca drage.

L’orga nisme de co ordi na tion peut prendre 2 formes, à sa voir :

1. une task force multipartite dirigée par le gouvernement ; ou

2. une task force interministérielle.

Task force multipartite dirigée par le

gouvernement

Cette task force sera chargée de contrô ler le pro cessus d’éla bo ra -
tion de la VNIE.



26

Task force interministérielle

Cette task force est compo sée de re pré sentants des mi nistères

dont les compé tences sont indispensables à la réa li sa tion de la

croissance et du dé ve lop pe ment grâce à l’ex ploi ta tion des res-
sources. Il s’agit no tamment des mi nistères des Fi nances, du Dé -
ve lop pe ment éco no mique et de la Pla ni fi ca tion, des mi nistères

chargés du Dé ve lop pe ment des Infra struc tures, des banques cen-
trales, des admi nistra tions fiscales, des mi nistères l’Envi ronne -
ment et du Tra vail, etc. La mission de cette task force sera la

même que celle de la task force multi partite di ri gée par le gouver-
ne ment. Cette op tion a été adop tée au Le so tho où tous les mi nis-
tères gouverne mentaux sont re pré sentés dans la task force inter-
mi nisté rielle sur le pro cessus d’éla bo ra tion des po li tiques. Dans le

cas du Le so tho, un groupe multi partite a été mis en place en tant

que pla te forme d’interac tion et de discussion du pro cessus d’éla -
bo ra tion des po li tiques. Ce groupe multi partite a parti cipé au pro -
cessus STEEP qui a ap porté des informa tions dans le Livre vert et a

va lidé le Livre blanc.

Pour assumer ses fonc tions, la task force dé fi nira son propre

mandat et éla bo rera un plan de tra vail.
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ANALYSE
L’ob jec tif glo bal de cette phase de formula tion de la VNIE est de

dé fi nir le ni veau d’ali gne ment du pays sur les idées clés de la VAM

et d’identi fier les pro blèmes et op portuni tés qui s’op posent à sa

réa li sa tion ou la fa vo risent. Les ré sultats de l’ana lyse ai de ront à

dé fi nir les prio ri tés et à formuler un plan de mise en œuvre.

L’ana lyse peut être menée selon deux formules :

1. analyse à plusieurs niveaux, ou

2. évaluation stratégique.

Analyse à plusieurs niveaux

Analyse locale

La formula tion d’une théo rie na tio nale de change ment et de

transforma tion du sec teur mi nier doit être le point de dé part de la

VNIE. Cette opé ra tion doit comprendre un exa men complet de

l’éco no mie po li tique lo cale de l’industrie ex trac tive, un exa men

ap pro fondi des inci ta tions lo cales au change ment et de la dyna -
mique du pouvoir, et un ré perto riage des inté rêts de diffé rents

groupes so ciaux. L’ana lyse lo cale doit porter sur les ri chesses mi -
né rales du pays, le rôle du sec teur mi nier dans l’éco no mie, les ac -
teurs du sec teur, les di verses po li tiques et stra té gies na tio nales,

les lois, les insti tutions et les pro cessus de gouvernance du sec -
teur mi nier. Cette ana lyse comprend éga le ment l’exa men des
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les impacts. L’éva lua tion doit éga le ment porter sur les cadres po -
li tiques, ré gle mentaires et insti tutionnels ainsi que sur les be -
soins de compé tences dans le pays.

Outils de diagnostic de la VNIE

Les États membres peuvent uti li ser plusieurs outils éco no miques

pour soute nir le pro cessus ana lytique de la VNIE. L’outil de ges-
tion de la va leur des ressources mi né rales (GVRM), du Forum éco -
no mique mondial, et le pro cessus STEEP sont au nombre de ces

outils. Le pre mier a été uti lisé en 2013 au Mo zambique et le se cond

en 2013-14 dans l’exercice de formula tion d’une po li tique mi né -
rale au Le so tho.

GVRM

La GVRM est un outil ana lytique multi partite qui tient compte des

points de vue, des percep tions, des prio ri tés et des pré oc cupa tions

dans la mise en va leur des ressources mi né rales d’un pays. En

tant que pro cessus colla bo ra tif de mo bi li sa tion des parties pre -
nantes, il cherche à ré duire les inadé qua tions entre les attentes et

la réa lité en vue de pro mouvoir une concep tion commune des

coûts et des avantages de la mise en va leur des ressources mi né -
rales. Il met l’ac cent sur des va leurs spé ci fiques fa ci le ment quan-
ti fiables, à sa voir :

1. les flux fiscaux (taxes, redevances, prélèvements et droits) ;

2. l’emploi et le développement des compétences ;
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3. les dimensions environnementales ;

4. la cohésion sociale, culturelle et socioculturelle ;

5. l’achat et la fourniture de biens et services ;

6. les liens, la diversification, l’enrichissement et l’industrie en

aval ;

7. une infrastructure favorable basée sur les ressources, pour un

développement généralisé.

L’ap proche ana lyse les fac teurs struc turels (na ture inhé rente d’un

pays, de ses ressources et de son sec teur mi nier, ainsi que stade de

dé ve lop pe ment éco no mique et ma turité de l’industrie mi nière

d’un pays) et fa vo rables (struc ture et ca pa cité du gouverne ment et

de l’envi ronne ment insti tutionnel, ca pa cité et vo lonté du sec teur

privé, ainsi que ni veaux de confiance, de colla bo ra tion et d’in-
fluence des parties pre nantes) interve nant dans la créa tion de va -
leur dans le do maine des ressources mi né rales.

Processus STEEP

C’est à la fois un outil de diag nostic et un outil d’éta blisse ment

d’un consensus et de prio ri tés dans le cadre d’un pro cessus de

consulta tion multi partite entiè re ment parti ci pa tif impli quant le

gouverne ment (tous les mi nistères et autres enti tés), le sec teur

privé, les communautés, les OSC, les mé dias, les parle mentaires

et d’autres groupes so ciaux. Bien que les questions centrales

abordées dans le pro cessus STEEP soient (et doivent être) ti rées

des groupes de pro grammes VAM, le pro cessus permet aux parties
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pre nantes d’identi fier d’autres questions spé ci fiques et perti -
nentes à leur envi ronne ment, questions elles-mêmes fournies par

une ana lyse lo cale complète. Le pro cessus STEEP éva lue chaque

question sur la base du diag nostic sui vant qui tient compte des

questions So ciales (S), des questions Techniques (T), des ques-
tions Éco no miques (E), des questions Envi ronne mentales (E) et du

cadre Po li tique perti nent pour le sec teur (P), d’où l’acro nyme

STEEP.

Le pro cessus est à la fois interac tif et ité ra tif. Il permet aux parties

pre nantes d’identi fier les questions et pro blèmes, de les classer

par ordre de prio rité et de pro po ser des me sures de ré so lution des

pro blèmes selon une formule entiè re ment parti ci pa tive. Le ca rac -
tère multi partite du pro cessus STEEP fa vo rise l’ap pro pria tion par

toutes les parties pre nantes et doit se poursuivre pendant tout le

pro cessus de mise en œuvre de la VNIE.
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MOBILISATION DES PARTIES
PRENANTES

La mo bi li sa tion des parties pre nantes a pour ob jec tif de créer une

concep tion, un inté rêt et un enga ge ment communs pour le pro -
cessus VNIE. La task force de la VNIE est éga le ment chargée d’éla -
bo rer un plan de consulta tion des parties pre nantes, ainsi qu’un

plan de communi ca tion. La mo bi li sa tion doit avoir lieu à chaque

stade du pro cessus et pourra comprendre :

1. la cartographie des parties prenantes ;

2. la consultation des parties prenantes sur les résultats de

l’analyse des lacunes dans le but d’identifier les priorités ;

3. un dialogue de haut niveau sur le secteur extractif ;

4. la contribution à la définition des rôles et responsabilités,

ainsi qu’à la formulation d’un plan de mise en œuvre ; et

5. la participation des parties prenantes au processus de mise en

œuvre, de suivi et d’évaluation.

La mo bi li sa tion des parties pre nantes né cessite de dresser une

carto gra phie des parties pre nantes ap parte nant à diffé rents

groupes d’inté rêt, parmi lesquels : le gouverne ment, la so ciété ci -
vile, les communautés, l’asso cia tion mi nière, les mi lieux uni ver-
si taires, les syndi cats, les groupes de femmes, les groupes re li -
gieux, le monde des affaires, les mé dias et les parle mentaires,

entre autres.
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Le dia logue de haut ni veau sur le sec teur ex trac tif est un élé ment

clé du pro cessus VNIE. Idéa le ment, et comme cela a été le cas au

Mo zambique (le 28 no vembre 2013), le dia logue doit être engagé

par le ma gistrat de plus haut rang du pays (chef d’État ou Pre mier

mi nistre) qui, en vertu de sa po si tion, peut uti li ser l’évé ne ment

pour souli gner l’importance de l’exercice et mo bi li ser les ni veaux

né cessaires de parti ci pa tion, de co ordi na tion et d’enthousiasme.

Il faut conce voir des mé thodes ap pro priées pour communi quer

effi ca ce ment avec toutes les parties pre nantes sur la na ture et la

sub stance de la consulta tion concernant la VNIE. La tra duc tion

des do cuments dans les langues lo cales entre dans ce cas de fi -
gure. Les do cuments clés tels que les ana lyses interna tio nales et

lo cales, l’éva lua tion stra té gique du sec teur mi nier, les principes

fonda mentaux de la VAM, doivent être diffusés auprès de toutes

les parties pre nantes en temps utile pour leur permettre de parti -
ci per effec ti ve ment au pro cessus consulta tif. En plus des parties

pre nantes dans le pro cessus consulta tif, le plan de communi ca -
tion doit chercher à inté resser et sensi bi li ser le grand public.

Des réunions et consultations multipartites doivent être organi-
sées de manière à permettre une participation et des contributions

effectives de la part de toutes les parties prenantes. La participa-
tion des parties prenantes au processus de consultation peut asso-
cier la communication directe avec l’organisme animant le proces-
sus de consultation, ou lors de réunions multipartites convoquées

pour toutes les phases du processus VNIE. La création suggérée

d’un comité directeur multipartite peut faciliter ce processus.
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MIS EN ŒUVRE, SUIVI ET
ÉVALUATION DE LA VNIE

L’ana lyse des la cunes et les consulta tions ini tiales des parties

pre nantes identi fient les insuffi sances et donnent un aperçu des

ac tions prio ri taires à mener pour fa ci li ter l’adap ta tion de la VAM

grâce à l’éla bo ra tion de la VNIE.

La mise en œuvre de la VNIE est propre à chaque pays et dé pend

de fac teurs lo caux, et no tamment du ni veau et du stade de dé ve -
lop pe ment du sec teur mi nier. Dans les pays dé pourvus de po li -
tique mi nière, le pro cessus peut commencer par la formula tion

plei ne ment parti ci pa tive d’une po li tique, avant de passer à l’éla -
bo ra tion d’une lé gisla tion et à la mise en place des insti tutions

né cessaires ainsi qu’au renforce ment des insti tutions existantes.

Le processus d’élaboration d’une politique est supervisé par une

task force. Un plan de mise en œuvre de la politique est préparé de

façon entièrement participative. Ce plan doit préciser les actions

réalisables, les organismes responsables, le calendrier et les

étapes importantes pour permettre le suivi et l’évaluation du pro-
cessus. Il peut servir de point d’entrée pour canaliser les interven-
tions des partenaires du développement et le soutien technique au

secteur, ainsi que pour assurer l’efficacité de la coordination.

Des groupes de tra vail multi partites peuvent être consti tués pour

effec tuer un suivi de certains aspects du plan de mise en œuvre de

la VNIE et ils doivent alors rendre compte à la task force.
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STRATÉGIE DE
COMMUNICATION
VAM-VNIE

OBJECTIF

ÉNONCÉ DU PROBLÈME

STRATÉGIE DE COMMUNICATION NATIONALE SUR LA

CONFORMITÉ À LA VAM ET LA VNIE
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OBJECTIF
L’ob jec tif de la stra té gie de communi ca tion est de permettre la

parti ci pa tion éclai rée de toutes les parties pre nantes et de fa vo ri -
ser l’ap pro pria tion du pro jet aux diffé rents stades du pro cessus

d’éla bo ra tion de la Vi sion na tio nale de l’industrie ex trac tive.
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ÉNONCÉ DU PROBLÈME
La dé couverte de gi se ments de mi né raux, de gaz ou de pé trole dé -
clenche souvent un dé borde ment d’attentes irréa listes de la part

du public. Les gouverne ments sont souvent soumis à d’énormes

pressions de la part des entre prises et de l’opi nion publique pour

ac cé lé rer les plans d’ex ploi ta tion et de pro duc tion de ri chesses.

Les preuves empi riques montrent clai re ment que les ci toyens et

les parties pre nantes ne sont pas auto ma ti que ment informés des

impli ca tions réelles de la dé couverte de ressources na turelles

abondantes.

Par ailleurs, les questions mi nières sont parmi celles qui sont le

plus vi goureuse ment contestées et dé battues dans les pays mi -
niers d’Afrique. Dans la plupart de ces pays, l’enga ge ment des

parties pre nantes, re la ti ve ment à ces questions, est frag menté et

inégal. Les fai blesses de la communi ca tion auprès des parties pre -
nantes et de l’enga ge ment de ces dernières sur les questions mi -
nières sont un volet du pro blème plus gé né ral de la fai blesse et du

déséqui libre de l’enga ge ment po li tique des gouverne ments, des

ci toyens et du sec teur privé et de leurs enga ge ments bi la té raux.

Il faut pro mouvoir une bonne connaissance des impacts éco no -
miques, so ciaux et envi ronne mentaux des industries ex trac tives

pour fa vo ri ser la parti ci pa tion informée de toutes les parties pre -
nantes à un pro cessus VNIE ainsi que l’ali gne ment de la lé gisla -
tion et des po li tiques mi nières existantes sur les ob jec tifs de la

VAM.
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Le manque de compétences et de capacités des gouvernements et

des responsables des orientations politiques en matière de pro-
duction et de diffusion à l’intention du public de messages clairs

sur l’impact des investissements dans l’industrie extractive et les

projets d’exploitation minière peut également poser un problème

majeur à la conception et la mise en œuvre de la VNIE.

Une stratégie de communication nationale est par conséquent

primordiale pour mieux faire connaître le programme de transfor-
mation de la VAM au niveau national et pour expliquer à toutes les

parties prenantes le rôle essentiel que la Vision nationale de l’in-
dustrie extractive a l’intention de jouer pour soutenir la mise en

œuvre des objectifs de développement nationaux.
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STRATÉGIE DE
COMMUNICATION NATIONALE
SUR LA CONFORMITÉ AVEC LA
VAM ET SUR LA VNIE

Le processus de conception d’une VNIE a besoin d’une stratégie de

communication efficace. Cette dernière a un rôle primordial à

jouer dans l’engagement effectif des parties prenantes. Une telle

stratégie doit être conçue comme un ensemble complet de mes-
sages ciblés et de descriptions du rôle qu’un secteur extractif no-
vateur et réformé peut jouer en matière de développement et de

transformation.

Cette stratégie doit également contribuer à :

mieux sensibiliser TOUTES les parties prenantes du pays à la VAM

et la VNIE, et promouvoir une participation informée et une

appropriation du processus à tous les stades de la conception et de

la mise en œuvre de la VNIE ;

ce que les attentes quant à la contribution du secteur minier à la

mise en œuvre des plans de développement nationaux soient

réalistes ;

mieux faire connaître et comprendre le fait que le processus de

Vision minière nationale a pour ambition de « changer la

donne » ;

favoriser l’acceptation et l’appropriation du processus de VNIE ; et
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faciliter l’accès aux informations et aux connaissances pour

améliorer les activités analytiques et décisionnelles des parties

prenantes.

Les re pré sentants du gouverne ment, les membres du Parle ment,

le sec teur privé, les communautés concernées par les ac ti vi tés ex -
trac tives, les groupes de femmes et de jeunes, les OSC, les syndi -
cats et les journa listes doivent être les princi pales cibles d’une

campagne de sensi bi li sa tion et de plai doyer vi sant à ga rantir une

parti ci pa tion élargie et informée au pro cessus de concep tion et de

mise en œuvre des vi sions na tio nales du sec teur mi nier.
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RÉGIME FISCAL ET
GESTION DES
RECETTES

OBJECTIFS DE LA VAM

ÉNONCÉ DU PROBLÈME

RÉGIME FISCAL ET PERCEPTION DES RECETTES

UTILISATION ET GESTION DES RECETTES
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OBJECTIFS DE LA VAM
« Il est primor dial d’ob te nir une part suf fisante des re cettes tirées de

l’ex ploitation des res sources miné rales et de l’utiliser de manière ap pro -
priée. Un ré gime fis cal ef ficace et trans parent doit ser vir de catalyseur au

dé ve lop pe ment de l’in frastruc ture so ciale, maté rielle et des connais -
sances. » -- La Vi sion afri caine du ré gime mi nier (2009)

Pa ra doxa le ment, transformer la ri chesse mi né rale en dé ve lop pe -
ment éco no mique gé né ral et faire en sorte qu’elle enri chisse la vie

des ci toyens reste un pro blème pour de nombreux pays afri cains

riches en ressources na turelles. Ces derniers sont confrontés à

deux pro blèmes clés : pre miè re ment, comment conce voir les mé -
ca nismes de partage des re cettes entre le pays hôte et les inves-
tisseurs, et deuxiè me ment, comment gérer les re cettes au

meilleur des inté rêts du public. Ce cha pitre donne des indi ca tions

dont les pays de vraient tenir compte lors de la concep tion de leurs

propres so lutions pour atteindre les ré sultats envi sa gés par la Vi -
sion afri caine du ré gime mi nier formulée dans le plan d’ac tion de

la VAM :

Ré sultat es compté 1 : op timiser la part des re cettes tirées de l’ex ploita-
tion des res sources miné rales et re ve nant aux éco no mies riches en res -
sources natu relles – basé sur le Plan d’ac tion de la VAM (2013)

Ré sultat es compté 2 : meilleure ges tion et utilisation des re cettes – Plan

d’ac tion de la VAM (2013)
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ÉNONCÉ DU PROBLÈME
Les gouverne ments sont confrontés à des dé ci sions complexes et

souvent diffi ciles en ce qui concerne la concep tion d’un ré gime

fiscal pour les re cettes mi nières qui, pa rallè le ment, op ti mise la

part de ces re cettes re ve nant au gouverne ment, amé liore la ges-
tion et l’uti li sa tion de ces re cettes, et fa ci lite la mise en place de

mé ca nismes de partage op ti mal des re cettes.

Dans la concep tion des di verses me sures consti tuant le ré gime

fiscal, les ob jec tifs du gouverne ment (pro prié taire des ressources

na turelles au nom des ci toyens) doivent être compa rés à ceux des

investisseurs (fournisseurs de ca pi tal-risque et de la techno lo gie

d’ex trac tion).

Pour les gouverne ments, le partage équi table et la sta bi lité des re -
cettes est au cœur des conventions fiscales. Pour les investisseurs,

la sta bi lité, la pré vi si bi lité, le partage du risque et la neutra lité des

ac tions du gouverne ment sont au cœur de leur éva lua tion du ré -
gime fiscal d’un pays. Les gouverne ments doivent éga le ment

fournir un cadre ga rantissant qu’une partie des re cettes ti rées de

l’ex ploi ta tion des ressources est épargnée et qu’une autre est in-
vestie dans des biens pour ap puyer le dé ve lop pe ment durable, par

exemple dans l’infra struc ture physique, l’éduca tion, la santé et la

pro tec tion de l’envi ronne ment.

Si les ré gimes fiscaux mettent souvent l’ac cent sur l’op ti mi sa tion

des re cettes, ce sont éga le ment des instruments essentiels pour
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assurer une meilleure gestion et une meilleure uti li sa tion des res-
sources mi né rales, et pour pro mouvoir l’éta blisse ment de liens et

un dé ve lop pe ment gé né ra lisé. Des compro mis entre les ob jec tifs

de re cettes et d’autres ob jec tifs sont inévi tables.

Ce cha pitre est struc turé en deux grandes sec tions. La sec tion 1

met l’ac cent sur le ré gime fiscal afin de ga rantir que les gouverne -
ments ac croissent leur part des re cettes ti rées de l’ex ploi ta tion

des ressources mi né rales dans le long terme. La sec tion 2 met

l’ac cent sur la façon dont les pays peuvent amé lio rer la gestion et

l’uti li sa tion des re cettes mi né rales ti rées du ré gime fiscal. Chaque

sec tion comprend deux parties. La pre mière pré sente un certain

nombre de questions gé né rales (de haut ni veau) dont il faut soi -
gneuse ment tenir compte lors de la concep tion du ré gime fiscal

gé né ral d’un pays et des lignes di rec trices de gestion de ses re -
cettes. La deuxième partie se penche sur les pro blèmes parti cu-
liers d’ob tention des ré sultats souhai tés. Elle donne éga le ment

quelques so lutions pour ré soudre ces pro blèmes parti culiers, en

re connaissant que le choix et la combi nai son de ces op tions ou ac -
ti vi tés peuvent va rier d’un pays à l’autre, et même, parfois, dans

chaque pays, en fonc tion des ca pa ci tés humaines et insti tution-
nelles du pays pour gérer le sec teur.
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RÉGIME FISCAL ET
PERCEPTION DES RECETTES

Ré sultat 1 : op timiser la part des re cettes miné rales re ve nant aux éco no -
mies riches en res sources – basé sur le plan d’ac tion de la VAM

(2013)

L’ensemble suivant de questions de haut niveau se propose d’aider

les facilitateurs ou les hauts fonctionnaires faisant une évaluation

ou un diagnostic initial du régime fiscal du secteur minier d’un

pays à concevoir la Vision nationale de l’industrie extractive. Ces

questions sont destinées à déterminer dans quelle mesure l’ap-
proche globale et les caractéristiques particulières du régime fiscal

existant sont alignées avec le point de vue de la VAM en matière

d’optimisation, de gestion et de partage des recettes tirées de l’ex-
ploitation des ressources minérales, ou s’en écartent. Ces ques-
tions ne sont pas exhaustives, mais il importe de soigneusement

en tenir compte lors de la conception du régime fiscal d’un pays.

Questions

Est-ce que le régime fiscal est profitable pour le pays dans le long

terme ?

Est-ce que le régime fiscal est conçu pour que le gouvernement

reçoive une part croissante des recettes parallèlement à
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l’accroissement de la rentabilité des activités minières ?
(progressivité)

Est-ce que le régime fiscal garantit des recettes minimales

suffisantes pour le gouvernement dans toutes les périodes de

production et tous les cycles des prix ? (stabilité)

Est-ce que le régime fiscal garantit une protection face aux

changements de circonstances ? (stabilité et flexibilité)?

Le régime fiscal est-il conçu pour encourager les investissements

à long terme ?

Est-ce que le régime fiscal limite les possibilités de fraude et

d’évasion fiscale ou présente des failles permettant la fraude et

l’évasion fiscale ?

Est-ce que le gouvernement offre des clauses de stabilité ? Ces

clauses constituent-elles les instruments appropriés pour

atteindre les résultats souhaités et sont-elles limitées dans le

temps ?

Est-ce que le régime fiscal contient des dispositions d’impôt sur

les gains en capital ?

Les instruments du régime fiscal sont-ils faciles à mettre en

œuvre ?

Est-ce que le régime fiscal inspire confiance sur le fait que le pays

collecte ce qui est dû et ce qu’il est juste de collecter ?

Les capacités administratives et les institutions du pays sont-

elles suffisantes et ont-elles clairement pour rôle / mission de

collecter toutes les recettes ?

Est-ce que le pays dispose de mécanismes et d’une ou plusieurs

institutions de surveillance et de contrôle des finances ?
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Est-ce que le régime fiscal facilite et encourage l’établissement de

liens économiques dans le secteur minier ?

Le pays dispose-t-il d’un régime anti-corruption fiable, y compris

de clauses anti-corruption contraignantes ?

L’éventail des instruments fiscaux couramment uti li sés dans la

concep tion d’un ré gime fiscal est pré senté dans l’enca dré ci-des-
sous.

ENCA DRÉ 2 – Instruments fiscaux du sec teur mi nier

Instruments fiscaux directs

Impôt sur le revenu des sociétés (plus retenue à la source)

Impôt progressif sur les bénéfices (par ex. l’impôt

forfaitaire de l’Afrique du Sud sur l’or)

Impôt sur le revenu locatif des ressources

Impôt sur les bénéfices exceptionnels, impôt

supplémentaire sur les bénéfices, impôt sur les

superbénéfices

Instruments fiscaux indirects

Redevances ad valorem, volume spécifique/ de production

Droits d’importation

Taxes à l’exportation

Taxe à la valeur ajoutée/impôt sur les biens et services

Prélèvements sur le travail (compétences, chômage)

Taxation de l’énergie

Appels d’offres, enchères (par ex., pour les hydrocarbures)

Frais de surface
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Droits de licence

Contrats de partage de la production

Prise de participation de l’État

Problèmes et options

Les pro blèmes de concep tion d’un ré gime fiscal ga rantissant que

les pays re çoivent une part équi table des re cettes ti rées de leurs

ressources mi né rales à long terme sont va riés et complexes. Ils

va rient tout au long de la chaîne de va lo ri sa tion des mi né raux : de

l’oc troi de li cences et l’attri bution de contrats à l’audit de la pro -
duc tion, l’éva lua tion et la collecte des re cettes, la responsa bi lité

et la transpa rence de l’uti li sa tion et de la gestion des re cettes, de

la pro tec tion de l’envi ronne ment à la ferme ture de la mine, et

autres questions connexes.

On trouvera ci-dessous une liste de di vers pro blèmes qui freinent

la ca pa cité des pays à conce voir et mettre en œuvre des ré gimes

fiscaux trouvant un juste équi libre entre les attentes des gouver-
ne ments et celles des investisseurs. Chaque énoncé de pro blème

est immé dia te ment suivi de di verses op tions pouvant être uti li -
sées indi vi duelle ment ou en asso cia tion pour ré pondre au pro -
blème en question.
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Absence d’octroi transparent et com pétitif de concessions pour

des ressources minérales connues

Améliorer la base de connaissances et d’informations du pays

relativement à ses ressources minérales.

Appel d’offres / enchères de propriétés connues.

Chan gements opaques concer nant le contrôle des droits mi-
niers nationaux sur les ex ploitations offshore et en traînant une

perte de recettes

Appliquer des critères transparents aussi bien lors de l’octroi

initial des droits miniers que lors des cessions à d’autres

compagnies.

Per cep tion d’une part équitable des bénéfices tirés de l’ex ploi-
tation des ressources

Envisager l’adoption d’un impôt sur le revenu locatif des

ressources (IRLR) ou d’un impôt supplémentaire sur les bénéfices

(ISB) sur la base d’un rendement de l’investissement supérieur à

celui qui est nécessaire pour attirer des investissements dans le

pays. Le taux de l’IRLR pourrait être compensé (réduit) par le

degré d’enrichissement en amont et en aval, au-delà d’un taux de

base bien défini.

Exonérations d’im pôt (tem poraires ou non) ex cessivement gé-
néreuses qui com promettent les recettes de l’État et contri-
buent au « nivel lement par le bas » des États africains

Réduire au minimum les exonérations d’impôt (temporaires ou

non) et réexaminer périodiquement les exonérations pour
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s’assurer que les conditions initiales d’octroi d’exonérations

restent applicables.

Manque d’har monisation des régimes fiscaux dans l’en semble

de la Com munauté économique régionale (CER) contribuant

souvent à un « nivel lement par le bas » et com promettant les

recettes de l’État

Harmoniser les régimes avec ceux des autres pays de la CER, en

tenant compte des structures de coûts particulières au pays par

rapport à la région.

Redevances et autres im pôts mal conçus (droits, prélèvements

et tarifs douaniers), pouvant s’ajouter aux coûts (stériliser les

ressources) et avoir des résul tats per vers

Améliorer la conception des redevances et autres impôts.

Prévoir d’adopter d’autres instruments fiscaux réduisant au

minimum les ajouts aux coûts initiaux et réduisant la valeur de la

ressource pour l’État.

Renforcer la capacité de s’en remettre à des instruments fiscaux

tenant compte des excédents de recettes (par exemple, au moyen

de l’impôt sur le revenu locatif des ressources).

Les tarifs douaniers doivent servir à faciliter la stratégie

industrielle (par exemple, pour promouvoir les liens).
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Recours généralisé aux clauses de stabilité fiscale qui com pro-
mettent la capacité du pays à adap ter le régime fiscal à de nou-
velles réalités économiques ou de nouvelles stratégies natio-
nales de dévelop pement

Supprimer les clauses de stabilité ou, tout du moins, les limiter

aux impôts requis pour une période maximale de recouvrement du

capital initial.

Si elles sont utilisées, prévoir des clauses de réexamen périodique

équilibrées.

Systèmes généralisés de fraude et d’évasion fiscales, par

exemple les prix de transfert (y com pris la sur facturation du

coût des in trants, le ser vice de la dette (sous-capitalisation),

les droits de gestion offshore (frais généraux), etc.)

Assurer la fixation des prix conformément au principe de pleine

concurrence avec les entreprises associées ou connexes.

Adopter des règlements et des lignes directrices sur la fixation des

prix de transfert propres au pays (les règles de l’OCDE peuvent

aider).

Appliquer les règles concernant la sous-capitalisation (ratio

d’endettement maximal).

Imposer des limites (plafonnements) aux coûts de gestion, frais

généraux et coûts connexes.

Les retenues à la source peuvent être une solution.

Séparation des comptabilités, le cas échéant.
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Sous-facturation des ventes, notam ment de minerais et de

concen trés pour lesquels il n’y a pas de prix au ter minal, et uti-
lisation d’instruments dérivés (couver ture sous les prix du

mar ché)

Envisager l’utilisation de mécanismes transparents de fixation

préalable des prix pour les minerais et les concentrés par rapport

aux prix de référence convenus.

Utiliser les prix réels du marché (pas des prix dérivés) pour

déterminer les ventes aux fins du calcul des impôts.

Si les prix couverts ne sont pas utilisés, garantir une relation

indépendante entre la compagnie et l’institution financière de

couverture.

Accords de double im position com promettant la col lecte des

recettes de l’État

À gérer ou utiliser avec prudence. Peuvent avoir des impacts à la

fois positifs et négatifs.

Comprendre les compromis potentiels du pays résultant des

accords de double imposition.

Absence ou dilution d’une part équitable, pour l’État, des gains

résul tant du transfert de droits miniers

Adopter un impôt sur les plus-values applicable aux cessions

bénéficiaires des droits miniers, y compris sur les changements de

contrôle offshore de la compagnie mère ou de la compagnie de

contrôle finale.



57

Rendre obligatoire la déclaration de ces changements de

propriétaires et exiger une autorisation de l’État pour le

changement du propriétaire majoritaire des droits miniers.

Participation de l’État (équivalant généralement à un impôt tel

que l’IRLR, en termes de recettes)

Une participation significative de l’État est courante pour les

matières premières stratégiques de l’économie nationale, par

exemple pour le fer/l’acier, les polymères (tirés des combustibles

fossiles), le ciment et les engrais minéraux (NPK), de façon à

garantir un approvisionnement et des tarifs satisfaisants.

Envisager des compromis relativement aux types de participation.

Garantir la transparence des déclarations des organismes gérant

les intérêts de l’État et garantir l’existence de mécanismes de

surveillance efficaces.
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UTILISATION ET GESTION DES
RECETTES

Ré sultat es compté 2 : amé lio ration de la ges tion et de l’utilisation des

re cettes tirées de l’ex ploitation des res sources miné rales - plan d’ac -
tion de la VAM (2013)

L’ex pé rience des pays pro duc teurs de pé trole, no tamment de ceux

de l’Afrique sub sa ha rienne, met en lumière les défis que doivent

re le ver les gouverne ments dans la gestion des re cettes ti rées de

l’ex ploi ta tion des ressources mi né rales. Trois défis spé ci fiques

sont liés aux dé ci sions à prendre quant :

1. à la part des recettes à dépenser maintenant et la part des

recettes à économiser,

2. à la façon de découpler les dépenses du gouvernement de la

volatilité des prix des minéraux, et

3. à la façon de préserver le reste de l’économie des

appréciations injustifiées du taux de change – le « syndrome

hollandais ».

Il se pose ensuite l’importante question concernant la façon de

dé penser ce qui est affecté aux budgets annuels en cours.

L’ensemble sui vant de questions de haut ni veau se pro pose d’ai -
der les fa ci li ta teurs ou les hauts fonc tionnaires effec tuant l’éva -
lua tion ini tiale ou le diag nostic de l’uti li sa tion et de la gestion des

re cettes du pays ti rées de l’ex ploi ta tion des ressources. Ces ques-
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tions sont desti nées à dé termi ner dans quelle me sure l’idée maî -
tresse et les ca rac té ristiques spé ci fiques de la gestion des re cettes

compliquent ou fa ci litent la réa li sa tion de ré sultats de dé ve lop pe -
ment souhai tables pour les ci toyens.

Questions clés

Le pays dispose-t-il d’un système bien établi de gestion des

recettes tirées de l’exploitation des ressources ?

Le pays a-t-il un plan ou des stratégies de développement global à

long terme ?

Le système budgétaire du pays est-il lié au plan et aux stratégies

nationaux de développement ?

Existe-t-il des règles juridiques précises sur les dépenses /

l’épargne des recettes tirées de l’exploitation des ressources

minérales?

Les recettes tirées des ressources naturelles sont-elles affectées

conformément aux objectifs stratégiques du pays (plan de

développement à long terme) ou dépendent-elles plus de

considérations politiques ?

Une part raisonnable des recettes tirées des ressources naturelles

est-elle investie dans des actifs pour soutenir le développement

durable, par exemple l’infrastructure physique, l’éducation et la

santé ?

Est-ce que l’utilisation et la gestion des recettes du pays offrent

des garanties raisonnables de partage des avantages associés aux
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recettes tirées des ressources naturelles avec les générations

futures ?

Existe-t-il des dispositions de responsabilité publique et de

transparence ?

Existe-t-il des exigences et des lignes directrices concernant la

déclaration de la façon dont les recettes tirées des ressources

naturelles sont gérées ?

Existe-t-il des possibilités de supervision publique ?

Ces questions mettent l’ac cent sur un éventail de points essen-
tiels qui doivent contri buer à dé termi ner la façon dont un pays

peut gérer les re cettes qu’il tire de l’ex ploi ta tion des ressources

mi né rales. Ces questions concernent les pro blèmes admi nistra tifs

et opé ra tionnels d’éva lua tion des re cettes de l’État, le pro blème

du partage intergé né ra tionnel des avantages tirés de l’ex ploi ta -
tion des ressources, ainsi que le contrat so cial de responsa bi lité et

de transpa rence.

Problèmes et options

Les re cettes pro ve nant de l’ex trac tion des mi né raux re viennent

tout d’abord aux gouverne ments et né cessitent que des dé ci sions

stra té giques soient prises sur la façon de les dé penser, sur la part

à épargner et sur la façon de gérer cette épargne. Ces re cettes

offrent aux gouverne ments la marge de ma nœuvre budgé taire né -
cessaire au fi nance ment de l’infra struc ture physique, par exemple

l’amé lio ra tion de l’infra struc ture éduca tive, sa ni taire et so ciale
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(eau, assai nisse ment, entre autres) qui touche quo ti dienne ment la

vie des ci toyens. Certains pro blèmes courants à prendre soi gneu-
se ment en compte, et les me sures qu’il est conseillé de prendre en

ce qui les concerne, sont pré sentés ci-dessous.

Manque de transparence dans le recouvrement des recettes et

respon sabilité in suffisante en ce qui concerne l’utilisation de

ces recettes

Se conformer aux exigences de l’Initiative pour la transparence

dans les industries extractives (ITIE) pour déclarer le paiement et

le recouvrement des recettes tirées des ressources naturelles.

Mettre en place un système fiable d’évaluation et de

recouvrement de toutes les recettes tirées de l’exploitation des

ressources minérales dues au gouvernement.

Élaborer des lignes directrices claires sur l’établissement de

rapports (calendriers, contenu et moyen de diffusion) à

l’intention des institutions chargées d’évaluer, de recouvrer et

d’utiliser les recettes.

Risque de syn drome hol lan dais (ap préciation du taux de change

réel et dévelop pement in ter sectoriel in équitable)

Gérer et orienter les dépenses au moyen d’un plan de

développement national à long terme.

Investir les gains exceptionnels dans un fonds souverain

(notamment dans un fonds de développement du secteur minier

et un fonds de stabilisation) et explorer des stratégies

d’investissement dans des biens d’équipement et des

compétences pour favoriser un développement durable.
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Préparer des mesures incitant à catalyser le développement des

secteurs autres que celui des ressources.

Utilisations dispropor tion nées des recettes tirées de l’ex ploita-
tion des ressources minérales pour payer la consom mation ac-
tuelle, com promettant ainsi l’équité in ter génération nelle

Envisager la création d’un fonds souverain.

Élaborer des lignes directrices sur les dépenses/l’épargne afin

d’assurer un capital financier aux futures générations, et gérer

avec prudence les investissements dans l’infrastructure à long

terme (transport, électricité, eau, TIC) pour soutenir le

développement durable.

Absence d’un plan de dévelop pement à long terme orien tant

l’affectation et l’utilisation des recettes tirées des ressources

naturelles

Formuler un plan de développement national à long terme, qui

soit complet et ait fait l’objet d’un débat public, et définir des

domaines prioritaires d’affectation des recettes tirées de

l’exploitation des ressources minérales à court et moyen terme.

Répar tition in équitable des recettes tirées de l’ex ploitation des

ressources minérales et négligence des autorités locales et des

com munautés vivant près des sites miniers

Mettre au point un système transparent de répartition des

recettes tirées des ressources minérales auprès des autorités

locales et, lorsque c’est possible, directement auprès des

communautés vivant près des sites miniers.
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Absence de processus et d’institutions crédibles pour assurer la

comp tabilisation et la vérification des recettes et des paiements

Clairement définir les rôles et les responsabilités des institutions

impliquées dans l’évaluation, le recouvrement et la gestion des

recettes et de l’épargne.

Risque que des considérations politiques à court terme af-
fectent les bénéfices tirés des ressources en raison de l’effet

« miroir aux alouettes » des succès électoraux

Améliorer la gouvernance, et notamment renforcer le rôle des

organismes indépendants de surveillance.
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OBJECTIF DE LA VAM
« Amé lio ration des sys tèmes d’in for mation géo lo gique et minière en

sou tien de l’in ves tis se ment dans la pros pec tion et le dé ve lop pe ment mi-
nier. » Plan d’ac tion de la VAM (2013)

L’informa tion géo lo gique a une va leur uni verselle et est utile, non

seule ment pour le sec teur mi nier mais aussi pour tous les sec teurs

éco no miques, par exemple l’infra struc ture et l’agri culture. La dis-
po ni bi lité de données géo lo giques et mi né rales permet au sec teur

public et au sec teur privé de prendre des dé ci sions en connais-
sance de cause quant au dé ve lop pe ment du sec teur mi nier. Plus

ces informa tions sont ac cessibles, plus le risque asso cié aux in-
vestisse ments dans la prospec tion et le dé ve lop pe ment mi nier est

faible. Les informa tions géo lo giques de base sont gé né ra le ment

collec tées et sto ckées par le dé parte ment des études géo lo giques

du gouverne ment, alors que la plupart des ac ti vi tés d’ex plo ra tion

mi nière sont le fait du sec teur privé. Les données géo lo giques ré -
guliè re ment collec tées dans toute l’Afrique peuvent consi dé ra ble -
ment amé lio rer l’invento riage du po tentiel mi né ral du conti nent

et donner lieu à un ac croisse ment des nouvelles ac ti vi tés d’ex plo -
ra tion par le sec teur privé et des investisse ments dans le dé ve lop -
pe ment mi nier.

L’ob jec tif de la VAM est de consti tuer une base complète de

connaissances des ri chesses mi né rales de l’Afrique. Ce cha pitre

donne des orienta tions que les pays doivent prendre en consi dé -
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ra tion pour assurer la dispo ni bi lité des données et informa tions

géo lo giques et l’ac cès à ces dernières.
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ÉNONCÉ DU PROBLÈME
Dans la plupart des juri dic tions, les insti tuts géo lo giques na tio -
naux (IGN) uti lisent les systèmes d’informa tion géo lo gique et mi -
nière. Ils sont chargés de consti tuer des bases de données et de les

diffuser, en tant que bien public, selon un mode adapté, de qua -
lité, pra tique et rentable.

Histo ri que ment, le rôle des IGN a été d’invento rier les ressources

géo lo giques et mi né rales et de créer et tenir à jour des bases de

données, souvent pour soute nir la mise en va leur des ressources

mi né rales. Ils assuraient une importante fonc tion de marché en

ré dui sant les coûts sup portés et les risques rencontrés par les

prospec teurs pri vés dans le choix des sites desti nés à une ex plo ra -
tion ap pro fondie. Aujourd’hui, les IGN offrent de plus vastes ser-
vices en mettant l’ac cent sur la santé humaine, l’envi ronne ment,

les risques géo lo giques na turels et les risques anthro piques,

l’énergie, la mise en va leur des ressources mi né rales et hydriques,

l’amé na ge ment du terri toire, le dé ve lop pe ment géo technique et

infra struc turel, le change ment cli ma tique, le dé ve lop pe ment éco -
no mique et l’éduca tion. Pour s’ac quitter de ces responsa bi li tés, il

faut faire d’énormes investisse ments publics dans les ressources

humaines, fi nancières et ma té rielles, investisse ments que très

peu de pays afri cains peuvent se permettre.

Les plupart des IGN afri cains sont sous-fi nancés et insuffi sam-
ment pourvus en ressources. Un fort pourcentage du conti nent

n’a pas encore fait l’ob jet d’un invento riage géo lo gique et n’a pas
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été prospecté de manière systématique et à l’échelle nécessaire.

La disponibilité des informations géologiques et des inventaires

des ressources minérales est également limi tée, tout comme l’est

l’accès à ces informations et inventaires. Pourtant, ces derniers

sont indispensables à la formulation et la mise en œuvre de saines

politiques publiques en matière de mise en valeur des ressources,

de protection de l’environnement, de santé et de sécurité pu-
bliques, d’aménagement du territoire et de planification de l’in-
frastructure. L’inadéquation des informations géologiques et mi-
nérales a ainsi desservi les pays africains en matière d’aménage-
ment du territoire, de stratégie d’exploitation des ressources mi-
nérales, de développement de l’infrastructure et de négociations

avec les compagnies minières.
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CONTEXTE
Les données géo lo giques, y compris les cartes et les inventaires

des ressources mi né rales, consti tuent la base indispensable à

l’éva lua tion du po tentiel des pro jets d’ex ploi ta tion des ressources

mi né rales et à l’attri bution des permis de prospec tion et d’ex ploi -
ta tion mi nières. Par consé quent, une base de données géo lo giques

et mi né rales offrira aux gouverne ments un plus large éventail dé -
ci sionnel et la ca pa cité de né go cier des contrats de mise en va leur

durable des ressources mi né rales avec les investisseurs étrangers.

Toute fois, la pro duc tion, la mise à jour et la gestion de cette base

de données né cessitent énormé ment de tra vail sur le terrain et

l’uti li sa tion de techno lo gies d’ex plo ra tion mo dernes et de compé -
tences qui font gé né ra le ment dé faut en Afrique.

Une insti tution d’études géo lo giques dotée de ressources suffi -
santes est importante à di vers titres : elle permet à l’État de

connaître ses ri chesses mi né rales ; elle donne la possi bi lité de dé -
couvrir de nouvelles ressources, de mettre en va leur des gîtes mi -
né raux (ano ma lies) pour les ap pels d’offres et de contrô ler les au-
to ri sa tions / concessions d’ex plo ra tion, et elle sert de vi trine de

commercia li sa tion pour le po tentiel de ressources mi né rales d’un

pays. Une insti tution d’études géo lo giques forte peut éga le ment

fournir en temps utile aux dé ci deurs po li tiques des informa tions

perti nentes qui viendront ali menter une plus large po li tique de

dé ve lop pe ment dans le pays. À cet égard, il est important d’inves-
tir dans un exercice de carto gra phie géo lo gique, dans une cam-
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pagne de collecte de données, dans l’infra struc ture (ma té rielle et

lo gi cielle) d’un système d’informa tion géo lo gique et dans la géo-

connaissance.

La réa li sa tion d’une carto gra phie géo lo gique systé ma tique sur

l’ensemble du conti nent est diffi cile et très peu de nouvelles

cartes géo lo giques de l’échelle re quise ont été pro duites au cours

des cinq dernières dé cennies. La plupart des services géo lo giques

fonc tionnent mal en rai son de la ré duc tion des do ta tions budgé -
taires réelles, car les do ta tions à court terme ré pondant à des be -
soins so ciaux urgents prennent toujours le pas sur les investisse -
ments à long terme dans la géo-connaissance. Cette si tua tion

compro met l’ave nir du sec teur mi nier, affai blit la po si tion de

l’État dans les futures né go cia tions des concessions mi nières et

compro met l’équité intergé né ra tionnelle. Les États afri cains

doivent de toute urgence trouver des mé ca nismes leur permettant

de fi nancer di rec te ment les services géo lo giques avec une partie

des re cettes ti rées de l’ex ploi ta tion des ressources mi né rales ou

de re consti tuer les ressources na tio nales alors que les opé ra tions

en cours les épuisent.

Plusieurs États afri cains ont re struc turé leurs services géo lo giques

en orga nismes gouverne mentaux plus auto nomes ayant la possi -
bi lité d’atti rer les pro fessionnels né cessaires grâce à une ré muné -
ra tion et des outils (équi pe ments) ap pro priés. Ces mo dèles (les

orga nismes) fonc tionnent mieux à condi tion de bé né fi cier d’un fi -
nance ment suffi sant.
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Dans un pays, les interventions visant à surmonter l’absence d’une

cartographie géologique de base sont importantes pour permettre

au gouvernement de traiter ses ressources minérales de manière

souveraine. Par ailleurs, elles réduisent également les risques des

investisseurs, ce qui devrait tempérer les tendances des investis-
seurs à exiger des régimes fiscaux extrêmement favorables.

Il est nécessaire de renforcer les connaissances géoscientifiques

pour pouvoir réaliser une cartographie géologique et reconstituer,

suivre, évaluer, explorer et négocier les ressources. Ces efforts né-
cessiteront la résolution des problèmes de gouvernance et des

contraintes humaines, financières et techniques auxquelles sont

confrontés les États membres et qui s’additionnent pour rendre

considérablement plus difficile la capacité du secteur minier à

contribuer au développement national. Par ailleurs, dans un climat

de contraintes budgétaires et de priorités concurrentielles pour le

gouvernement, le ministère compétent au nom duquel l’étude

géologique est réalisée doit étudier le soutien financier des sys-
tèmes d’information géologique et minérale. Lorsqu’un pays veut

utiliser une base de données non nationale, il doit prendre des pré-
cautions face aux conditions fluctuantes d’utilisation des données.

Les pays afri cains sont ac tuelle ment confrontés à des pro blèmes

ma jeurs frei nant la ca pa cité du gouverne ment à collec ter des in-
forma tions géo lo giques et à centra li ser leur sto ckage. Ces pro -
blèmes sont les sui vants.

Institutions géologiques et minières disposant de ressources

(financières, technologiques et humaines) insuffisantes.
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Manque de coordination entre les institutions participant au secteur

minier et concernées par lui. Dans la plupart des pays, les données

sont collectées et stockées par différents organismes, sans la

moindre coordination et avec une quasi-absence de collaboration.

Manque de dispositions exécutoires obligeant les compagnies

minières à communiquer les données géologiques au

gouvernement. Actuellement, certains pays ont pris des

dispositions obligeant les compagnies minières à communiquer

les données et informations géologiques au gouvernement, mais

ces dispositions sont inefficaces ou ne sont pas appliquées. Cela

tient au manque de mécanismes contraignants obligeant les

compagnies à communiquer ces informations.

Manque de capacité de stockage et de gestion des données et

informations géologiques. La plupart des instituts géologiques

africains manquent des moyens financiers qui leur permettraient

d’améliorer leur infrastructure physique et leurs capacités

humaines et de disposer d’une base de données géologique et

minérale moderne. Ainsi, même lorsqu’un mécanisme obligeant

les compagnies minières à communiquer des informations existe,

le manque de capacité reste pénalisant.

Manque d’accès aux données et informations géologiques. Dans

de nombreux pays africains, les compagnies minières et autres

organismes intéressés n’ont pas d’accès garanti aux informations

géologiques contenues dans les bases de données du

gouvernement. Les informations contenues dans les bases de

données doivent être librement accessibles ou accessibles contre

paiement d’un droit.
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QUESTIONS CLÉS
Des points à prendre en compte pour ré pondre aux questions et

ré soudre les pro blèmes liés à la dispo ni bi lité des données et infor-
ma tions géo lo giques et à la possi bi lité de les consulter sont indi -
qués ci-dessous.

Dans quelle mesure la majorité des citoyens comprend-elle bien

le rôle de la géologie dans la société ?

Quelles mesures faudrait-il mettre en place pour améliorer le

niveau de compréhension du rôle de la géologie dans la société ?

Dans quelle mesure les institutions géologiques et minières

s’acquittent-elles de leurs responsabilités ?

Quels obstacles, le cas échéant, empêchent les institutions

géologiques et minières de s’acquitter de leurs responsabilités ?

Pourquoi les institutions géologiques et minières sont-elles

insuffisamment dotées en ressources ?

Quelles mesures faudrait-il mettre en place pour renforcer les

capacités des institutions géologiques et minières ?

Quels sont les obstacles actuels à l’acquisition de données et

d’informations géologiques par le gouvernement ?

Comment les données et informations géologiques sont-elles

utilisées par le gouvernement pour créer des biens utiles ?

Quels sont actuellement les obstacles à l’accès aux données et

informations géologiques par les compagnies et les parties

intéressées ?
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Comment peut-on renforcer et appliquer le cadre juridique pour

permettre au gouvernement de disposer des données obtenues sur

le terrain ?

Existe-t-il un mécanisme bien développé et efficace de

coordination de la gestion et du partage des données et

informations géologiques ?

Quelle est la capacité actuelle du gouvernement pour stocker et

gérer les données et informations géologiques ?

Quelles initiatives régionales et internationales contribuent le

plus au renforcement des systèmes d’information géologique et

minérale dans le pays ?

Comment optimiser les avantages provenant de la participation

du pays aux initiatives régionales et internationales visant à

élargir la couverture géologique et l’inventaire des ressources

minérales de l’Afrique ?
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OPTIONS
Les op tions sui vantes sont re commandées pour ré pondre aux

questions pré sentées dans le cha pitre pré cé dent.

Mise en place d’une institution géologique efficace

Transformation de l’entité gouvernementale chargée des études

géologiques (fonction publique) en une agence d’État ayant son

propre conseil d’administration. La promulgation d’une loi est

généralement nécessaire pour créer « l’agence d’études

géologiques » (AEG).

Finan cement durable des études géologiques et du stockage des

don nées et in for mations

Configuration d’un mécanisme de financement direct de l’AEG à

partir des recettes tirées de l’exploitation des ressources

minérales. Options possibles :

une partie des droits, taxes sur les matières minérales, redevances

foncières, etc. ;

une partie des redevances minières – cette solution serait la plus

logique car les redevances sont appliquées pour servir de

contrepartie aux biens (ressources) perdus par l’État dans le

processus d’extraction (exploitation minière). Il serait par

conséquent logique d’utiliser une partie des redevances pour

reconstituer les actifs minéraux du pays grâce à des études

géologiques systématiques visant à identifier de nouvelles cibles

d’exploration ;
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un « prélèvement spécial pour la reconstitution des ressources

minérales nationales » sur toutes les activités d’extraction

(mines en production) de, par exemple, 0,5 % à 1 % de la valeur des

minéraux extraits/ perdus (équivalant à une deuxième redevance

peu importante) ;

vente de données et de services pour lever des fonds – serait

facilitée par la création d’une agence (AEG) autonome ; et

mobilisation de ressources/financements supplémentaires grâce à

des partenariats avec des donateurs, des institutions régionales,

des partenariats public/privé, des institutions multilatérales.

Acquisition et stockage de don nées et d’in for mations géolo-
giques

Mise en place de mécanismes visant à obliger toutes les entreprises

d’exploration privées à remettre toutes les informations, données

et échantillons/carottes géologiques (non consommés pendant les

analyses) à l’entité nationale d’études géologiques. Cela réduira

considérablement les frais d’exploration futurs sur une même

propriété mais nécessitera l’affectation de ressources considérables

à cette entité pour la mise en place d’une infrastructure de stockage

de ces données et échantillons (entrepôts de stockage, stockage

informatique, etc.). La création d’installations de stockage

régionales pourrait également être examinée, notamment pour les

petits pays, afin de réduire les coûts.

Accroissement de l’inventoriage géologique et du renforcement

des capacités grâce à des partenariats avec les États voisins ou

d’autres pays africains, à des accords de coopération bilatéraux,

des échanges techniques, des initiatives et mécanismes de
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formation régionaux, des laboratoires régionaux, des programmes

régionaux de partage/prêt d’équipements et de machines, etc. Le

cas échéant, ces activités pourraient être facilitées ou

coordonnées par la CER.

Mise en place, au niveau régional, de cadres nationaux et sous-

régionaux d’information et de gestion géologique et minérale tels

que des SIG (systèmes d’information géographique) nationaux et

régionaux et un système de gestion et d’information du cadastre

minier (mineral cadastre information management system – MCIMS).

La création de pôles « minéraux » régionaux, la mise en place

d’une infrastructure régionale de formation des ressources

humaines, et la promotion d’une approche régionale pour les

sciences de la Terre, l’éducation et la recherche permettront aux

États membres de profiter d’économies d’échelle. Par conséquent,

un pays doit être proactif dans l’établissement d’une coopération

régionale pour faire progresser le répertoriage et l’exploration

géologiques.

Intégration souhaitée de mécanismes donnant la priorité au

transfert des compétences techniques dans tous les contrats des

prestataires de services (par ex. les marchés de géocartographie

conclus sur appels d’offres doivent comporter des clauses

d’inclusion des instituts géologiques nationaux) et tous les

droits/permis d’exploration. Cela offrira des avantages de

durabilité et d’optimisation des ressources. Les entreprises sous

contrat doivent être tenues d’effectuer un transfert de

technologies et de compétences et de faire appel à des

professionnels et techniciens locaux.
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Nécessité de formaliser et d’institutionnaliser les liens intra-CER

et les liens africains entre les instituts géologiques, les

universités, les institutions de recherche et autres entités

concernées. Il faudra pour cela rechercher des solutions pour la

communication et la promotion des avantages de la VAM/VNIE.

Les pays doivent se motiver pour la normalisation des protocoles

et des systèmes de cartographie géologique et la normalisation de

la nomenclature géologique dans tout le continent, mais tout

particulièrement au sein des CER.

Coor dination efficace des institutions

gouvernementales compétentes

De nombreuses institutions gouvernementales assument la

responsabilité d’un éventail de fonctions ayant une incidence sur

le fonctionnement des industries des minerais, notamment sur la

formulation des politiques minérales, l’examen du potentiel

minier, la mise à jour des données géologiques et minières, la

budgétisation, l’attribution de droits miniers et le contrôle du

respect des conditions d’attribution des droits et des législations

minières par les opérateurs. La fourniture de moyens matériels

appropriés, le recrutement et le maintien en poste d’un personnel

compétent et consciencieux, l’amélioration de ses capacités, ainsi

que la mobilisation et l’utilisation appropriée des connaissances

et compétences disponibles, exigent une attention constante dans

bon nombre de ces institutions publiques. Il faudrait choisir/créer

un organisme de coordination du processus VNIE en matière de

gestion des systèmes de géo-informations, par exemple :
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Ministère chargé des mines / instituts géologiques

Ministère chargé des sciences et technologies (RDI)

Ministère chargé des finances (Trésor public)

Ministère chargé des entreprises publiques (entreprises d’État)

Ministère chargé de l’éducation / des universités

Ministère chargé de la planification (commission de

planification)

Ministère chargé du commerce et de l’industrie

Autres ministères / organismes liés aux géo-connaissances et

au développement

Les impacts environnementaux et sociaux de l’exploration

doivent être pris en considération dans l’autorisation ou l’accord

d’exploration/ de prospection attribuée ou conclue avec

l’entreprise d’exploration.

Coor dination des programmes existants

Les pays doivent être au courant des divers programmes de géo-

information mis en œuvre et doivent y participer ; ils doivent

également savoir comment ces programmes peuvent être

appliqués dans le pays et au niveau régional. Par ex. AEGOS,

GIRAF, EGS-OAGS, OneGeology, SEAMIC, le réseau panafricain

pour un système d’information géologique (Pan-African Network

for a Geological Information System – PANGIS), et PANFACT.
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ÉTUDES DE CAS
La sec tion sui vante pré sente quelques études de cas de pro jets /

d’insti tuts géo lo giques fonc tionnant bien en Afrique.

IXOA

L’Ini tia tive d’ex plo ra tion ouest-afri caine est un pro gramme de

re cherche et de forma tion ambi tieux mené par huit insti tuts par-
te naires. Ce pro gramme met l’ac cent sur le po tentiel mi né ral du

Cra ton ouest-afri cain. Son ob jec tif glo bal est d’ac croître le po ten-
tiel d’ex plo ra tion du Cra ton ouest-afri cain grâce à un pro gramme

inté gré de re cherche et de collecte de données, et d’aug menter la

ca pa cité des insti tutions lo cales à entre prendre ce type de tra vail.

L’ini tia tive comprend les pays sui vants : le Burkina Faso, la Gui -
née, la Gui née-Bissau, la Côte-d’Ivoire, le Li be ria, le Ghana, la

Gambie, le Mali, la Mauri ta nie, le Sé né gal, le Niger, la Sierra Leone

et le Togo.

AEGOS

AEGOS est une ac tion de soutien du 7ème Pro gramme cadre de re -
cherche et de dé ve lop pe ment techno lo gique de l’Union euro -
péenne. Ce pro gramme contri bue à conce voir une infra struc ture

panafri caine de services de données interopé rables axés sur les

uti li sa teurs et vi sant à renforcer l’uti li sa tion durable des res-
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sources géo lo giques en Afrique. Il contri bue éga le ment au ré seau

mondial des systèmes d’ob serva tion de la Terre (Glo bal Earth Ob -
ser vation Sys tem of Sys tems – GEOSS) grâce à la mise en place de
systèmes d’ob serva tion de la Terre en Afrique, éla bore des stra té -
gies communes de renforce ment des ca pa ci tés et des pro grammes

de forma tion, et aide les communautés géoscienti fiques et les dé -
ci deurs insti tutionnels à mettre en place des ac ti vi tés de re -
cherche sur le dé ve lop pe ment durable et à dé fi nir des po li tiques

publiques.

Projets de coopération UE-ACP

Le pro gramme de co opé ra tion UE-ACP fi nance de puis envi ron 10

ans des pro jets pré sentés par les services géo lo giques euro péens

(BRGM-France, BGS-Grande-Bre tagne et BGR-Alle magne) en co -
opé ra tion avec des pays afri cains (Mali, Burkina Faso, Niger, Sé -
né gal, Gabon) pour carto gra phier et renforcer l’infra struc ture

géo lo gique et dé ve lop per les ca pa ci tés humaines.
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OBJECTIF DE LA VAM
Un sec teur minier africain fondé sur la connais sance, qui sert de cataly-
seur et contribue à la crois sance gé né rale et à la création d’un mar ché

unique africain dont il est pleine ment par tie in té grante, et qui est le

mo teur d’une éco no mie in dus trielle africaine compé titive au niveau in -
ter natio nal. – basé sur la Vi sion afri caine du ré gime mi nier (2009),

plan d’ac ti vi tés, Centre afri cain pour le dé ve lop pe ment des res-
sources mi né rales (The African Mine rals De ve lop ment Centre Bu siness

Plan) (2012)

Ce cha pitre pro pose des moyens de carto gra phier et d’amé lio rer,

dans un pays, le contexte des insti tutions parti ci pant à la mise en

place et au renforce ment des ca pa ci tés humaines et insti tution-
nelles.
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ÉNONCÉ DU PROBLÈME
L’éco no mie industria li sée, concurrentielle et fondée sur les

connaissances, envi sa gée par l’Afrique pour son futur, né cessi tera

la transforma tion et le désencla ve ment du sec teur mi nier afri cain.

Pour ré pondre aux exi gences d’une struc ture éco no mique trans-
formée, chaque pays devra renforcer ou transformer les insti tu-
tions existantes afin de leur donner les moyens de ré pondre aux

exi gences ac tuelles et futures.

Des insti tutions publiques suffi samment do tées en ressources

sont essentielles pour le dé ve lop pe ment d’une éco no mie indus-
tria li sée et concurrentielle. Pourtant, la plupart des insti tutions

publiques chargées d’admi nistrer le sec teur mi nier ne disposent

pas de ressources humaines et ma té rielles suffi santes pour assu-
mer leurs responsa bi li tés. Cela va au-delà de la pro mo tion et de la

ré gle menta tion des ac ti vi tés de l’industrie des mi né raux et exige

la mise en place d’une po li tique industrielle inté grant les liens or-
ga niques entre le sec teur mi nier et le reste de l’éco no mie. La

créa tion de ces liens dans le contexte d’une éco no mie mi nière

concurrentielle au ni veau mondial né cessite des ca pa ci tés de vi -
sion, d’éla bo ra tion de scé na rios et de pla ni fi ca tion te nant compte

de l’envi ronne ment local.

Le manque de compé tences techniques et entre pre neuriales,

d’insti tutions effi caces de re cherche, de dé ve lop pe ment et d’in-
no va tion, et de forma teurs en sciences et techno lo gies, freine les

efforts de l’Afrique en fa veur d’une éco no mie industria li sée,
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concurrentielle et fondée sur les connaissances. L’Afrique souffre

également d’un manque de plateformes susceptibles de promou-
voir une plus forte interaction entre les institutions scientifiques

et l’industrie. Par ailleurs, les possibilités d’améliorer la coordi-
nation des initiatives de renforcement des capacités au niveau na-
tional, continental et mondial ne sont pas suffisamment exami-
nées pour éviter toute duplication. Cette insuffisance vaut égale-
ment pour les cadres régionaux et continentaux visant à accélérer

le renforcement des capacités.
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CONTEXTE
Très tôt dans le pro cessus de formula tion de la VNIE, il est essen-
tiel de faire un inventaire du contexte insti tutionnel, non seule -
ment en ce qui concerne les insti tutions liées au sec teur mi nier,

mais aussi en ce qui concerne les dispo si tions et struc tures insti -
tutionnelles né cessaires pour entre te nir le dyna misme de l’éco -
no mie industria li sée du futur. Ac tuelle ment, diffé rentes insti tu-
tions gouverne mentales doivent assumer di verses fonc tions ayant

une inci dence sur les performances du sec teur mi nier. Ces fonc -
tions sont no tamment les sui vantes : formula tion d’une po li tique

d’ex ploi ta tion des ressources mi né rales, exa men du po tentiel mi -
nier, mise à jour des données géo lo giques et mi nières, budgé ti sa -
tion, attri bution de titres mi niers et contrôle du respect des

condi tions d’attri bution des titres et des lé gisla tions mi nières par

les opé ra teurs.

Il est tout parti culiè re ment important d’invento rier les insti tu-
tions clés sui vantes :

institutions chargées de réglementer et d’administrer le secteur ;

organismes budgétaires et de planification ;

conseils de développement et organismes de planification de

projets ;

établissements d’enseignement et de recherche (par ex. instituts

géologiques et départements universitaires des sciences de la

Terre, entre autres) ;

institutions en charge de l’infrastructure ;
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ministères du Commerce et de l’Industrie ;

chambres des mines, chambres de l’industrie et du commerce, et

autres organismes concernés ;

organisations de la société civile (OSC), syndicats ;

établissements banquiers et financiers ;

organismes parlementaires spécialisés et autres institutions de

surveillance ;

tribunaux de commerce et autres institutions judiciaires et

d’appel en charge de régler les litiges et de faire appliquer l’État

de droit ;

associations professionnelles ;

chambres de commerce ;

organismes régionaux et continentaux concernés.

Cha cune de ces insti tutions doit faire l’ob jet d’un diag nostic de

ses ca pa ci tés à assumer ses missions ac tuelles et de son ap ti tude à

ré pondre aux exi gences d’une future éco no mie industria li sée. La

ca pa cité des insti tutions de surveillance à diffuser des informa -
tions au public dans un langage non scienti fique fa ci li tant le

contrôle de l’industrie par les ci toyens doit être éva luée. L’éva lua -
tion de la ca pa cité des insti tutions chargées de l’ap pli ca tion de la

loi à instruire et poursuivre les dé lits dans l’industrie est essen-
tielle.

Dans la réa li sa tion de ce qui pré cède, il est très perti nent d’exa mi -
ner les mé ca nismes de co ordi na tion interinsti tutionnelle pour ga -
rantir la co hé rence des po li tiques et réa li ser des éco no mies

d’échelle. Quelques exemples :
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commissions de planification ;

organismes interministériels et task forces ou comités ;

conseils de développement ou sociétés de développement

industriel.

Un effort particulier doit être consacré à l’évaluation de l’effica-
cité des mécanismes existants de coopération régionale comme

moyen d’accélérer le développement des capacités humaines et

institutionnelles.
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QUESTIONS CLÉS
Pour faciliter la phase de cadrage de la VNIE, on trouvera ci-des-
sous une liste de questions susceptibles d’aider les pays à obtenir

des informations complètes sur la situation des institutions et ini-
tiatives publiques et privées concernées par le renforcement des

capacités humaines et institutionnelles. Elle facilitera également

l’identification de mesures correctives pouvant être appliquées

pour créer une économie minière fondée sur la connaissance.

Politiques et stratégies de ren for cement des capacités

Quelles politiques et stratégies le pays a-t-il élaborées et mises en

œuvre pour promouvoir une économie minière fondée sur la

connaissance et concurrentielle au niveau international ?

Quelles politiques et stratégies sont en place pour donner la

priorité à l’investissement continu dans la recherche et le

développement, les sciences, la technologie et l’innovation, et

pour assurer la qualification des ressources humaines ?

Existe-t-il des politiques et mécanismes facilitant la création de

partenariats public-privé permettant aux entrepreneurs et

prestataires de services locaux d’entrer dans la filière minière

locale et mondiale ?

Sous quelle forme se présentent les principales initiatives

actuelles et prévues de renforcement des capacités ?

Des institutions permettent-elles d’évaluer et d’exploiter les

opportunités de capter une part plus importante de la filière

minière mondiale ?
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Règles, réglemen tations, mesures et objectifs

Des règles et réglementations encouragent-elles le secteur privé à

investir dans le renforcement des capacités du pays ?

Quelles mesures sont en place pour renforcer les principales

institutions chargées de concevoir les initiatives de renforcement

des capacités ?

Quelles mesures sont incluses dans les politiques

d’investissement du pays visant à encourager le renforcement des

capacités ?

Les politiques d’appropriation nationale comportent-elles des

mesures de renforcement des capacités ?

Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes

rencontrés dans la mise en œuvre du renforcement des capacités

humaines et institutionnelles ?

Tous les titres / concessions / accords miniers comportent-ils des

clauses de développement des compétences en sciences,

technologies, ingénierie et mathématiques (STEM) et fixent-ils

des objectifs de dépenses dans la recherche, le développement et

l’innovation ?

Ap proches par ticipatives

Existe-t-il des mécanismes visant à encourager la participation de

toutes les parties prenantes concernées au renforcement des

capacités humaines et institutionnelles ?
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Par tage et coor dination des connaissances

Existe-t-il des plateformes de production et de partage des

connaissances, d’apprentissage par les pairs et d’amélioration de

la coordination des initiatives de renforcement des capacités au

niveau national, continental et mondial ?

In tégration régionale

Les possibilités de promotion des initiatives et approches

régionales de renforcement des capacités ont-elles été étudiées,

et notamment la création de centres d’excellence régionaux,

l’alignement des normes, des qualifications et des programmes

d’étude, ainsi que la création de communautés de pratique et

d’apprentissage par les pairs ?

Quelle est l’efficacité des actuels mécanismes de coopération

régionaux comme moyens d’accélérer le renforcement des

capacités humaines et institutionnelles ?

Suivi et évaluation

Quels processus, institutions et pratiques sont actuellement en

place pour suivre, contrôler et évaluer la mise en œuvre et

l’efficacité des initiatives de renforcement des capacités ?
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OPTIONS
Pour mettre sur pied une éco no mie mi nière, concurrentielle et

fondée sur la connaissance, un certain nombre d’op tions insti tu-
tionnelles et de renforce ment des ca pa ci tés peut être envi sagé.

Politiques et stratégies de ren for cement des capacités

Création d’institutions d’évaluation et d’exploitation des

possibilités de jouer un rôle plus important dans la filière minière

mondiale ;

priorité à l’investissement continu dans la recherche et le

développement, les sciences, la technologie, l’innovation, et la

production de ressources humaines qualifiées ;

création de partenariats public-privé (PPP), de fonds pour le

développement des compétences STEM et en RDI ;

création de PPP pour permettre aux entrepreneurs et prestataires

de services locaux d’entrer dans la filière minière locale et

mondiale.

Règles, réglemen tations, mesures et objectifs

Création de règles et réglementations encourageant le secteur

privé à investir dans le renforcement des capacités du pays ;

inclusion de dépenses minimales pour le développement des

compétences STEM (sciences, technologie, ingénierie et

mathématiques) locales ( % de la masse salariale) et pour la

recherche, le développement et l’innovation (RDI) au plan local

( % VA) dans tous les permis / concessions miniers ;
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création de mécanismes d’évaluation permanente des capacités

des institutions.

Ap proches par ticipatives

Participation de toutes les parties prenantes concernées au

renforcement des capacités humaines et institutionnelles.

In tégration régionale

Recherche et promotion d’initiatives et d’approches régionales de

renforcement des capacités, par exemple la création de centres

d’excellence régionaux, l’alignement des normes, des

qualifications et des programmes d’étude, la création de

communautés de pratique et l’apprentissage par les pairs.

Par tage et coor dination des connaissances

Création d’une plateforme de production et de partage des

connaissances, d’apprentissage par les pairs et d’amélioration de

la coordination des initiatives de renforcement des capacités au

niveau national, continental et mondial. 

Suivi et évaluation

Mise au point de mécanismes de suivi et d’évaluation des

obligations de renforcement des capacités, y compris dans les

programmes de contenu local.
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OBJECTIF DE LA VAM
« Ex ploiter le po ten tiel de l’EMAPE pour amé lio rer les moyens de sub -
sis tance des po pu lations ru rales, stimu ler l’es prit d’en tre prise d’une

façon so ciale ment res pon sable et pro mou voir le dé ve lop pe ment local et

le dé ve lop pe ment natio nal in té gré, ainsi que la co opé ration ré gio -
nale. » -- Vi sion afri caine du ré gime mi nier (2009)

La poursuite de cet ob jec tif est censée donner le ré sultat sui vant :

« un sec teur EMAPE viable et du rable, qui contribue à la crois sance et

au dé ve lop pe ment. » Plan d’ac tion de la VAM(2013)

Le cha pitre sui vant donne un aperçu des pro blèmes aux quels est

confrontée l’ex ploi ta tion mi nière arti sa nale et à pe tite échelle

(EMAPE) et des voies permettant de transformer ce sous-sec teur

en sous-sec teur viable et durable qui contri bue à la croissance et

au dé ve lop pe ment.
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ÉNONCÉ DU PROBLÈME
En Afrique, l’exploitation minière artisanale et à petite échelle

(EMAPE) d’une grande diversité de minéraux contribue considéra-
blement à l’économie d’un certain nombre de pays, notamment

en termes de moyens de subsistance de communautés rurales,

souvent éloignées, disposant de très peu d’autres options.

Toutefois, les exploitations minières ar tisanales et à petite échelle

sont invariablement prises au piège de la pauvreté dont il est dif-
ficile d’échapper. Souvent, cette activité est associée à des pra-
tiques illégales, des fléaux sociaux, et des pratiques néfastes pour

la sécurité et la santé des opérateurs, des communautés voi sines

et de l’environnement. Ces procédés empêchent par conséquent

ce sous-secteur d’atteindre son plein potentiel en termes de dé-
veloppement tel qu’il est présenté dans l’objectif de la VAM.
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CONTEXTE
L’ex ploi ta tion mi nière arti sa nale et à pe tite échelle (EMAPE) est

très ré pandue en Afrique et concerne un grand nombre de mi né -
raux. Cela va des dia mants et de di verses pierres pré cieuses aux

mé taux pré cieux tels que l’or, aux mi ne rais industriels, y compris

le calcaire uti lisé pour les agré gats et l’agri culture, l’argile uti li sée

pour la po te rie et d’autres ac ti vi tés, et de nombreux autres mi ne -
rais non mé talliques. Gé né ra le ment, l’ex ploi ta tion mi nière à pe -
tite échelle ap porte quelque chose de po si tif aux éco no mies afri -
caines. Avant tout, elle assure les moyens de sub sistance des po -
pula tions, surtout lorsqu’on tient compte du grand nombre de

personnes concernées.

Mais ce sec teur est confronté à un certain nombre de pro blèmes

qui l’empêchent de dé ployer plei ne ment son po tentiel de dé ve -
lop pe ment. Beaucoup de ces pro blèmes sont connus : inadé qua -
tion des cadres po li tiques et ré gle mentaires, insuffi sance des ca -
pa ci tés techniques des mi neurs, ex plo ra tion insuffi sante des

zones riches en mi né raux, accès insuffi sant aux fi nance ments et

aux techno lo gies ap pro priées. Ce sec teur est éga le ment confronté

à des questions de genre et au pro blème du tra vail des enfants.

Ces diffi cultés enferment gé né ra le ment les pe tits arti sans mi -
neurs dans un cercle d’ac ti vi tés de sub sistance qui a des consé -
quences très né ga tives sur l’envi ronne ment et la vie humaine. De

plus, le sec teur EMAPE est enclin à ex ploi ter les mi né raux des
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conflits, et bon nombre de mi neurs tra vaillent en marge de la loi

pour di verses rai sons.

Le sec teur EMAPE est éga le ment passé d’une ac ti vité sai sonnière

à une ac ti vité à plein temps, no tamment en rai son de la ré cente

ex plo sion des prix des pro duits de base, ce qui a entraîné un appel

de main-d’œuvre aux dé pens de l’agri culture. Ajoutés à la non-

ré ha bi li ta tion des terres affec tées par l’EMAPE, ces fac teurs

exercent une pression sur le sec teur agri cole.

Le sec teur EMAPE peut de ve nir un mo teur du dé ve lop pe ment du-
rable, no tamment dans les zones rurales, à condi tion que ces pro -
blèmes soient abordés de ma nière ap pro priée par une série d’in-
terventions bien ci blées. Celles-ci doivent re connaître la né ces-
sité d’inscrire la po li tique EMAPE dans une vaste stra té gie de dé -
ve lop pe ment rural, en te nant compte du cycle de pauvreté qui li -
mite le dé ve lop pe ment du sec teur EMAPE en Afrique. Autant que

possible, les interventions EMAPE doivent éga le ment avoir pour

ob jec tif de transformer toutes les ac ti vi tés en ac ti vi tés viables.
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QUESTIONS CLÉS
Existe-t-il un cadre politique approprié pour l’exploitation

minière artisanale et à petite échelle (EMAPE) et, si tel est le cas,

est-il aligné de manière optimale avec le vaste programme de

développement national / régional / local, y compris avec les plans

de développement rural ?

Les lois actuelles concordent-elles avec les politiques visant à

faciliter la transformation de l’EMAPE ?

Quels facteurs encouragent l’existence généralisée d’une EMAPE

illégale / non réglementée ?

Dans quelle mesure est-il possible de les gérer ?

Quelles politiques / stratégies / actions peuvent le mieux

encourager la réglementation ?

Existe-t-il des structures institutionnelles et administratives de

promotion d’une EMAPE rationalisée et, si tel est le cas, sont-

elles appropriées ?

Existe-t-il des programmes adéquats de formation,

d’encadrement et autres pour le renforcement des capacités de

l’EMAPE ?

Le cadre de l’EMAPE donne-t-il accès aux informations

géoscientifiques nécessaires ?

L’environnement de l’EMAPE est-il propice aux opportunités de

financement et de commercialisation ?
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OPTIONS
Pour transformer le sous-sec teur de l’ex ploi ta tion mi nière arti sa -
nale et à pe tite échelle (EMAPE) en un sous-sec teur viable et du-
rable contri buant à la croissance et au dé ve lop pe ment, les op tions

sui vantes peuvent être envi sa gées pour aborder les di vers aspects

du sec teur.

Politique et législation

Intégrer la politique EMAPE dans le processus du Document

stratégique de réduction de la pauvreté (DSRP) en établissant des

liens avec d’autres secteurs ruraux nationaux, et élaborer un cadre

stratégique pour les DSRP, conformément à la Vision de Yaoundé

sur l’EMAPE.

Renforcer les dispositions politiques, juridiques et

réglementaires, ainsi que les capacités institutionnelles, de

manière à intégrer l’EMAPE dans de plus vastes stratégies et

programmes de développement rural, en tenant compte des

autres options économiques disponibles, en associant toutes les

parties prenantes, notamment les institutions publiques

concernées (par ex. les ministères en charge des mines, des

terres, de l’agriculture, les autorités publiques locales, les

autorités chargées des recettes et des douanes, les organismes

chargés de l’application de la loi, etc.), les banques nationales, les

partenaires du développement, et la société civile. Réformer les

lois et les politiques nationales de manière à encourager
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l’adoption de programmes de sous-traitance et d’encadrement de

l’EMAPE par de grandes sociétés minières.

Cam pagne de sen sibilisation

Créer des programmes de vulgarisation et de sensibilisation à

l’intention des communautés EMAPE, dans le but de remédier au

manque de connaissances et de compétences (notamment en ce

qui concerne la géologie, les méthodes d’exploitation minière et la

gestion d’entreprise) qui, compte tenu de l’insuffisance de

l’exploration, de la faiblesse des taux de récupération et de la

médiocrité des pratiques liées à la sécurité, la santé et

l’environnement (SSE), fait que le rendement des investissements

réalisés par les mineurs laisse beaucoup à désirer et a d’autres

impacts socio-économiques négatifs.

Soutien de l’EMAPE

Rationaliser le soutien des opérations EMAPE. Par exemple, la

création / le renforcement des associations / coopératives EMAPE

pour faciliter la promotion des lois sur le travail et des meilleures

pratiques pour la minimisation des impacts négatifs de l’EMAPE.

Cette approche peut également atténuer certains problèmes

concernant l’accès des mineurs EMAPE au financement.

Établir des liens stratégiques entre l’EMAPE, les prestataires de

services d’appui aux entreprises et les organismes de fournitures

de technologies, ou renforcer les liens existants. Un partenaire

technique peut améliorer l’accès à la technologie et au

financement commercial et améliorer la durabilité (par ex.

Thaïlande, Inde). Une autre solution consiste à rechercher un
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soutien technique et commercial grâce à une coopération entre

des exploitations minières à grande échelle et des EMAPE. Ces

relations d’encadrement peuvent également fournir un soutien

continu jusqu’à ce que l’opérateur EMAPE devienne une

entreprise officielle.

Soutenir les associations EMAPE et les encourager à s’impliquer

dans d’autres secteurs économiques durables en créant des

entreprises économiques pouvant inclure des institutions /

laboratoires visant à créer de la valeur ajoutée et à fournir des

informations. Par exemple, l’existence de laboratoires de taille et

de polissage, ainsi que de marchés officiels de pierres précieuses,

de métaux semi-précieux et précieux, contribuerait à atténuer les

problèmes liés au recours à des intermédiaires. Les marchés

officiels contribuent également à résoudre les problèmes de

taxation du secteur et de collecte des recettes dans le secteur

EMAPE. Cela peut faciliter les programmes de suivi et de

certification et compléter les efforts du gouvernement. Ces

mesures peuvent également contribuer à faire passer les revenus

EMAPE au-dessus des niveaux de subsistance.

L’aide matérielle et technique accordée aux opérateurs,

associations, coopérations, communautés EMAPE pour qu’ils

adoptent les normes et pratiques SSE atténuerait l’incidence

négative de l’absence de telles normes ou de leur mauvaise

utilisation, pour eux-mêmes et pour les communautés voisines. À

défaut de les éliminer, cela minimiserait les accidents, y compris

les accidents mortels, d’autres répercussions négatives sur la

santé dues à la non-utilisation de vêtements de sécurité et
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d’autres équipements de protection individuelle. Cela garantirait

également la connaissance des pratiques de sécurité en matière

d’exploitation minière et de transformation, susceptibles de

réduire la pollution de l’air et de l’eau due aux poussières et autres

effluents bruts, pour les opérateurs et pour les communautés

environnantes.

For mation et ren for cement des capacités

Former le secteur EMAPE et renforcer ses capacités, en ajoutant

de la valeur aux produits minéraux et en les commercialisant,

notamment en ce qui concerne les mineurs de pierres précieuses.

Améliorer l’accès des communautés EMAPE à l’infrastructure

sociale de base (par ex. services de santé, assainissement, accès à

l’eau potable, etc.).

Former la communauté EMAPE aux méthodes modernes

d’extraction et de transformation pour réduire la dégradation de

l’environnement et promouvoir les programmes d’évaluation

environnementale ou de réhabilitation. Cela facilitera la gestion

des dommages collatéraux dans d’autres secteurs, par exemple

l’agriculture, les terres, la sylviculture, l’élevage de bétail, la

pêche.

Considérations sociales

Aborder d’autres questions sociales touchant l’EMAPE, avec des

mesures telles que des campagnes de sensibilisation au genre, le

durcissement et l’application des lois sur le travail des enfants,

ainsi que des dispositions en matière de sécurité pour gérer la

criminalité, la violence et les perturbations sociales dues à
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l’exploitation minière illégale/illicite et à l’empiétement sur des

opérations minières à grande échelle.

Collaboration

Collaborer avec les pays voisins pour réduire le commerce des

minéraux des conflits en limitant les points de transit. Une

approche au niveau de la CER visant à harmoniser les cadres

politiques et réglementaires encouragerait une uniformisation des

pratiques grâce à l’utilisation d’une boîte à outils régionale pour la

coopération entre les opérations minières à grande échelle et

l’EMAPE.

Collaborer avec les pays voisins pour adopter une approche

régionale visant à accroître les capacités de R&D de ce secteur.

Cela permettrait de surmonter les lacunes technologiques et

favoriserait l’harmonisation des critères de distinction de la

viabilité potentielle des projets, au niveau national comme au

niveau sous-régional.
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ÉTUDES DE CAS

Ghana – Régularisation et législation – 

Étude de cas

Pour s’atta quer aux pro blèmes créés par l’ex ploi ta tion mi nière

illé gale – no tamment celle de l’or – qui avait un impact consi dé -
rable sur la sé curité, l’envi ronne ment et la so ciété, le Ghana a créé

un cadre juri dique et a ré gula risé cette ac ti vité en 1989. Pour fa ci -
li ter ce pro cessus, des struc tures admi nistra tives, insti tution-
nelles et commerciales ont été mises en place. Dans le cadre des

struc tures admi nistra tives et insti tutionnelles, la Commission

mi nière à créé des bureaux lo caux di rec te ment chargés de l’ex -
ploi ta tion mi nière arti sa nale et à pe tite échelle (EMAPE). Ces bu-
reaux ont encouragé la ré gula ri sa tion des ac ti vi tés EMAPE et ont

offert des services de vulga ri sa tion technique, par exemple une

forma tion aux mé thodes effi caces d’ex ploi ta tion mi nière, en met-
tant l’ac cent sur la sé curité, la santé et l’envi ronne ment, et sur le

renforce ment des ca pa ci tés en ma tière de tenue des re gistres et de

gestion des ac ti vi tés. Une struc ture de commercia li sa tion a été

mise en place grâce à l’élargisse ment de la mission de la so ciété

d’État Pre cious Mi ne rals Marke ting Company Li mi ted afin de fa ci -
li ter l’ac cès des mi neurs à la commercia li sa tion. Dans un souci

d’amé lio ra tion de l’effec ti vité et de l’effi ca cité, des entre prises

pri vées ont été inté grées pour faire jouer la concurrence.
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Si le cadre reste confronté au pro blème lié à l’existence de

quelques opé ra tions non ré gula ri sées / illé gales, il a plutôt bien

fonc tionné au fil des ans et ac tuelle ment, 1 300 permis ont été at-
tri bués par les auto ri tés gha néennes, aussi bien à des parti culiers

qu’à des entre prises, ce qui re pré sente un emploi pour envi ron un

million de personnes.

Exploitation minière artisanale en Éthiopie

L’ex ploi ta tion mi nière arti sa nale en Éthio pie a consti tué la base

du sec teur de pro duc tion et de transforma tion de mi né raux et de

roches pendant toute l’histoire du pays. C’est un sec teur qui

concerne un grand nombre de personnes, di rec te ment en tant que

mi neurs à pe tite échelle, et indi rec te ment en ce qui concerne les

personnes à leur charge et leur communauté. Malgré son impor-
tance passée et ac tuelle en ma tière de créa tion d’emplois, il n’a

ja mais été ré gle menté. En consé quence, l’ex ploi ta tion et le com-
merce illi cites, ainsi que le re cours à la main-d’œuvre enfantine,

ne sont pas des cas iso lés. Pour que le sec teur mi nier arti sa nal

fonc tionne effi ca ce ment et contri bue au dé ve lop pe ment gé né ral

du pays, le gouverne ment a pro mulgué un ré gime juri dique et fis-
cal concernant les ac ti vi tés mi nières en Éthio pie, et no tamment

l’ex ploi ta tion mi nière arti sa nale et les transac tions de mi né raux

pré cieux.
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Source:

Ministère des Mines, Éthiopie (octobre 2012): Artisinal Mining Ac-
tivities in Ethiopia - Challenges and Oportunities, http://www.
globaldialogue.info/Artisanal %20Mining %20Acti vi-
ties %20in %20Ethiopia %20- %20Challenges %20and %20Oppor-
tunities %20(Oct %202012) %20- %20Abayneh %20Tilahun.pdf

La Vision de Yaoundé

La Vision de Yaoundé sur l’EMAPE est un des principaux cadres de

développement de ce sous-secteur sur le continent. Elle reconnaît

l’EMAPE comme une activité qui, pour de nombreuses économies

rurales africaines, est la conséquence de la pauvreté et contribue à

la réduire, avec peu d’obstacles à l’entrée, et la met au côté des

problèmes de développement dans le contexte plus large des

OMD. Elle recommande par ailleurs d’intégrer l’EMAPE dans les

plans et stratégies d’aménagement du territoire et de développe-
ment économique local et régional, notamment dans les straté-
gies de réduction de la pauvreté. La Vision insiste également pour

que les politiques et législations minières des États membres

soient révisées de manière à intégrer la réduction de la pauvreté

dans les stratégies concernant l’EMAPE.
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Le scénario zambien

Intégration des parcelles EMAPE pour l’extraction de

l’émeraude

Après la Co lombie, c’est en Zambie qu’on trouve les plus belles

éme raudes du monde. La « ceinture d’éme raude » est si tuée dans

le district de Lufwa nyama (pro vince de Cop perbelt) et compte plus

de 400 parcelles EMAPE auto ri sées. Sur les 406 parcelles auto ri -
sées, seule ment 4 sont opé ra tionnelles et pro duc tives et elles ap -
partiennent à des investisseurs étrangers, alors que celles qui ne

sont pas opé ra tionnelles ap partiennent à des pro prié taires lo caux.

Les parcelles sont si pe tites qu’elles n’attirent aucun investisse -
ment di rect étranger. Le gouverne ment zambien a adopté la so lu-
tion sui vante : il a inté gré les 400 parcelles en 10 mines à grande

échelle. Instruc tion a été donnée aux pro prié taires des parcelles

EMAPE de consti tuer des co opé ra tives ou des entre prises et, de

son côté, le gouverne ment a trouvé des investisseurs étrangers

prêts à s’asso cier avec eux. Cela s’est tra duit par une re prise des

ac ti vi tés avec une pro duc tion responsable et un ac croisse ment des

re cettes du pays.

Simplification des procédures d’octroi de permis pour

l’EMAPE

En 1995, le gouverne ment de Zambie a rendu obli ga toire le permis

d’ex ploi ta tion mi nière arti sa nale dans sa vo lonté d’essayer de lé -
ga li ser les ac ti vi tés mi nières illé gales. Les pro cé dures d’ac qui si -
tion de ces permis d’ex ploi ta tion arti sa nale ont été très simpli -
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fiées. Par exemple, il n’est pas né cessaire de pré pa rer un ré sumé

du pro jet envi ronne mental ou une éva lua tion de l’impact sur

l’envi ronne ment avant l’oc troi du permis. Le gouverne ment a

éga le ment lancé une campagne de sensi bi li sa tion massive à l’in-
tention de tous les mi neurs illé gaux en les inci tant à ob te nir des

permis d’ex ploi ta tion mi nière arti sa nale qu’ils peuvent se pro cu-
rer auprès des bureaux ré gio naux des mines et non pas au bureau

du ca dastre mi nier central, qui se trouve à Lusaka, la ca pi tale, et

qui attri bue tous les autres types de permis.

Le cas du Zimbabwe

Avant la crise mo né taire qu’il tra verse ac tuelle ment, le Zimbabwe

avait sans aucun doute le sec teur EMAPE le plus performant

d’Afrique. Ce sec teur s’ap puyait sur un « tri angle d’or » EMAPE

de services de vulga ri sa tion [(District Mi ning Commissio ner –

DMC), géo logues ré gio naux, (Go vernment Me tallurgi cal La bo ra -
tory – GML)), fi nance ment (DMC – lo ca tion-vente d’équi pe ment),

commercia li sa tion/qua lité (GML et Mi ne rals Marke ting Corpo ra -
tion of Zimbabwe – MMCZ)] et fait ac tuelle ment l’ob jet d’une re -
struc tura tion. Il est éga le ment envi sagé de créer un fonds de ca pi -
tal risque (Venture Ca pi tal Fund – VCF) EMAPE sous forme de par-
te na riat public-privé (PPP) entre l’État et la Chambre des mines

(et des do na teurs, par ex. le ré gime de sub vention « communau-
tés et ex ploi ta tion mi nière à pe tite échelle » (Commu nities and

Small-scale Mining – CASM) de la Banque mondiale, http:// go.
worldbank.org/ 6OCES521R0).
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OBJECTIF DE LA VAM
Créer un sec teur minier du rable et bien géré, qui soit in clu sif et ap pré cié

par toutes les par ties pre nantes, y compris les commu nau tés en viron -
nantes. – basé sur la Vi sion afri caine du ré gime mi nier (VAM)

Ce cha pitre aborde la question de la gouvernance du sec teur mi -
nier en donnant un aperçu des questions juri diques et insti tution-
nelles liées à l’envi ronne ment dans le dé ve lop pe ment des res-
sources mi nières.
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ÉNONCÉ DU PROBLÈME
La gouvernance du sec teur mi nier fait ré fé rence à l’envi ronne -
ment juri dique et insti tutionnel dans le quel di verses parties pre -
nantes interagissent. Elle exige la transpa rence et la parti ci pa tion

du public, la consulta tion et l’enga ge ment des parties pre nantes,

ainsi que la pro mo tion et la pro tec tion des droits humains dans le

sec teur mi nier.

Les pro blèmes liés à la gouvernance du sec teur mi nier afri cain

sont les sui vants : parti ci pa tion insuffi sante du public, asymé trie

des re la tions de pouvoir entre les parties pre nantes, inéga lité

d’ac cès aux bé né fices tirés des ressources, et dé ca lage entre l’ex -
pression des droits des ci toyens dans les instruments offi ciels et

leur mise en œuvre. Souvent, le manque de struc tures parti ci pa -
tives permettant aux communautés mi nières de prendre effec ti -
ve ment part aux pro cessus dé ci sionnels entraîne des vio la tions

des droits humains à l’ori gine de conflits entre l’industrie et les

communautés. La concep tion d’une Vi sion na tio nale de l’indus-
trie ex trac tive (VNIE) ali gnée sur la VAM doit inclure des me sures

vi sant à ré soudre les pro blèmes struc turels et insti tutionnels sus-
mentionnés.

Le manque d’inté gra tion des ini tia tives interna tio nales de trans-
pa rence et de responsa bi li sa tion dans les po li tiques, lé gisla tions

et cadres insti tutionnels na tio naux consti tue un obstacle ma jeur à

la bonne gouvernance des ressources mi né rales en Afrique. Pour

renforcer la responsa bi lité na tio nale dans le sec teur mi nier, les
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parties prenantes doivent s’approprier leurs processus et méca-
nismes de gouvernance. Il en résultera une plus forte parti ci pa-
tion de toutes les parties prenantes à la formulation des politiques

et aux prises de décisions, ainsi qu’une appropriation des résul-
tats obtenus et une légitimité du processus de gouvernance.
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CONTEXTE
La Vi sion afri caine du ré gime mi nier a dé fini les élé ments fonda -
mentaux d’une gouvernance effi cace du sec teur des ressources

mi né rales sur le conti nent. Ils sont les sui vants :

paix, sécurité et stabilité politique ;

cadres juridiques et réglementaires clairs, transparents,

prévisibles et efficaces permettant d’assurer la création de

richesses minérales ;

régimes fiscaux justes et équitables visant à faciliter l’équité dans

la répartition des avantages ;

participation crédible du public permettant d’améliorer

l’appropriation des résultats communs de développement et de

les façonner ;

leadership transformationnel permettant d’exploiter les richesses

minérales en vue de mettre en place des économies résilientes,

diversifiées et concurrentielles ; et

institutions fortes garantissant une gestion efficace du secteur.

Pour ga rantir l’effi ca cité de la gouvernance du sec teur mi nier, il

est essentiel de dispo ser d’un so lide cadre ré gle mentaire fondé

sur des systèmes juri diques ap pli cables, ga rantissant la transpa -
rence, le respect des droits humains et une admi nistra tion ré flé -
chie du sec teur te nant plei ne ment compte des droits et be soins

des communautés mi nières. Ces systèmes exigent des contrôles et

la mise en place d’organes de surveillance indé pendants. Un cadre

juri dique et ré gle mentaire ne peut fonc tionner sans une pro tec -
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tion suffi sante des droits de pro priété, sans un système judi ciaire

effi cace et sans des organes indé pendants de surveillance et char-
gés de l’ap pli ca tion des lois.

D’une ma nière gé né rale, en Afrique, le sec teur des ressources mi -
né rales est marqué par un manque de transpa rence donnant lieu à

des concessions mi nières mal né go ciées, dont les condi tions fis-
cales sont loin d’être op ti males et ne maxi misent pas la va leur

nette ac tuelle de l’investisse ment dans le sec teur mi nier. La

transpa rence des dé ci sions et la comp ta bi li sa tion des re cettes

consti tuent un pro blème po li tique dans de nombreux pays. Cela

tient en grande partie à l’inadé qua tion des dispo si tions insti tu-
tionnelles dans la gestion du sec teur et à l’ineffi ca cité des sys-
tèmes de gestion des re cettes qui n’encouragent pas les choix

stra té giques quant à la façon d’uti li ser les re cettes mi nières. Les

re cettes gé né rées par l’ex ploi ta tion mi nière doivent être perçues

de ma nière effi cace, gé rées de façon transpa rente et équi ta ble -
ment parta gées entre toutes les parties pre nantes pouvant lé gi ti -
me ment re vendi quer des droits sur les ressources mi nières et leur

ex ploi ta tion. Il est indispensable que la gestion des re cettes soit

ancrée dans le principe d’équité ap pli cable au partage des re cettes

entre les investisseurs et l’État hôte / les pro prié taires des res-
sources mi né rales, et au partage des re cettes entre diffé rents élé -
ments de l’État hôte, en parti culier les sommes affec tées aux

communautés proches du pro jet mi nier ou affec tées par lui. Les

cadres interna tio naux vi sant à amé lio rer la transpa rence, par

exemple l’Ini tia tive pour la transpa rence dans les industries ex -
trac tives (ITIE), sont de ve nus des points de rallie ment à cet égard.
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Il est fréquent que les activités minières soient à l’origine de

conflits entre les communautés et les opérateurs, et ces conflits

sont souvent dus à un manque de clarté des règlements juri-
diques, au défaut d’application de la législation ou à des attentes

irréalistes. La gestion de cette relation trisectorielle entre le gou-
vernement, les communautés minières et les compagnies mi-
nières joue un rôle central dans l’établissement d’un climat de

confiance et l’obtention d’un « permis social » d’exploitation.

Elle facilite également l’accord consensuel sur les résultats com-
muns, ainsi que l’attribution des rôles et responsabilités. Pour

éviter les griefs susceptibles de donner lieu à des conflits, voire à

des violations des droits humains, les différents niveaux de gou-
vernement doivent élaborer et faire rigoureusement appliquer des

lignes directrices claires pour la répartition des avantages et ri-
chesses entre le gouvernement central, les autorités locales et les

communautés.
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QUESTIONS CLÉS
À partir du concept de gouvernance dé crit de ma nière ex haustive

après l’ana lyse de la si tua tion, les questions sui vantes fa ci li te ront

la pré pa ra tion d’un cadre de gouvernance conforme à la VAM. Par

ailleurs, compte tenu du contexte sous-ré gio nal qui peut être né -
cessaire pour trai ter les questions complexes liées à la transfor-
ma tion struc turelle et à la mise en place d’une éco no mie afri caine

industria li sée et concurrentielle, un certain nombre de me sures

de vront être exa mi nées pour couvrir la gouvernance d’industries

dont les ac ti vi tés s’étendent au-delà des frontières na tio nales.

Transparence

Le grand public a-t-il accès aux informations concernant les

activités des institutions publiques et privées sans risques pour

les secrets commerciaux ? (Les contrats miniers sont-ils mis à la

disposition du public pour examen ? L’évaluation de l’impact

environnemental et social est-elle examinée et validée par les

parties prenantes ? Les informations sur les paiements des

recettes sont-elles mises à la disposition du public pour examen ?

lorsque des fonds spéciaux sont créés pour déposer toutes les

recettes minières, la structure de gouvernance est-elle

transparente ? Est-ce que l’instance chargée de gérer le secteur a

un site Internet opérationnel et à jour ?)

Le gouvernement a-t-il souscrit à l’initiative ITIE ? (Les rapports

annuels des compagnies minières sont-ils mis à la disposition du

grand public ? La composition du capital des entreprises publiques
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est-elle ouvertement déclarée ? Les rapports d’audit des

institutions concernées par le secteur minier, y compris des

autorités fiscales, sont-ils à la disposition du public ?)

Questions fiscales

Comme le cha pitre consa cré à la fisca lité et aux questions fi nan-
cières abordera les points concernant le suivi et les contrôles, les

questions sui vantes ne concernent que les aspects de gouvernance

de la fisca lité.

Des mécanismes et des instruments sont-ils en place pour assurer

un juste partage des avantages des activités minières. Il pourra

s’agir de dispositions juridiques affectant des fonds spéciaux aux

communautés ou à d’autres groupes. (La gouvernance des recettes

tient-elle compte des questions générationnelles ? Des

dispositions juridiques protègent-elles les droits économiques et

les droits humains de toutes les parties prenantes ?)

Est-ce que des obligations juridiques protègent les exploitants

miniers artisanaux et leur garantissent de justes revenus pour leur

travail ?

Par ticipation de l’État

Existe-t-il une compagnie minière publique chargée de détenir

des actions dans les compagnies minières, d’assurer le

développement des matières premières minérales dans

l’économie nationale, de faciliter la création de liens miniers et de

faire en sorte que les entrepreneurs locaux rencontrent moins de

difficultés ?
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Existe-t-il des mécanismes de développement du capital minier

national, y compris en ce qui concerne les exigences en matière de

liens miniers et d’indigénisation ?

Lutte contre la cor rup tion

Est-ce que les accords miniers interdissent spécifiquement les

pratiques de corruption ? Le gouvernement applique-t-il

systématiquement les principes de l’Équateur aux accords

miniers ?

Les pouvoirs discrétionnaires accordés aux responsables publics

sont-ils soumis à l’examen du public ? Existe-t-il des rapports

annuels ou périodiques d’utilisation de ces pouvoirs ?

Quelles sont les mesures de contrôle et de contrepoids prévues

dans la loi pour contrôler l’exercice des pouvoirs

discrétionnaires ?

Systèmes justes et transparents de concession de licences

Le système d’enregistrement des licences est-il soumis à

l’examen du public ?

Un système cadastral est-il en place pour la concession de

licences, et le système d’octroi des titres miniers est-il soumis à

un pouvoir discrétionnaire ?

Existe-t-il, au niveau de l’État, un « Bureau des concessions »

chargé de veiller à la transparence, l’équité et la compétitivité des

appels d’offres pour l’acquisition de propriétés minières ?
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Délivrance des per mis

Les systèmes en place sont-ils conformes aux pratiques

internationales ?

Est-ce que les contrats miniers font bénéficier les exploitants

miniers d’un traitement spécial lorsqu’ils utilisent des services

publics (exemption des droits de visa / tarifs inférieurs pour les

droits non spécifiques à l’activité minière) ? Si tel est le cas,

comment cette pratique est-elle justifiée ?

Processus de consul tation des par ties prenantes

Le cha pitre trai tant du pro cessus de formula tion d’une vi sion na -
tio nale ali gnée sur la VAM contient des me sures dé taillées vi sant à

assurer la parti ci pa tion. Par consé quent les points sui vants ne

mettent l’ac cent que sur la consulta tion des parties pre nantes

pendant la phase d’ex ploi ta tion mi nière.

Existe-t-il une forme quelconque de « conseil consultatif des

ressources minérales » composé de représentants du

gouvernement, de l’industrie, des syndicats et des organisations

de la société civile et chargé d’aider le gouvernement à évaluer les

demandes de droits d’exploration, rédiger de nouvelles lois et de

nouveaux règlements, améliorer les liens économiques miniers et

régler les différends ?

Existe-t-il des mécanismes d’arbitrage informels et formels

destinés à régler les différends susceptibles de se présenter

pendant la phase d’exploitation minière ? Question connexe :

dans ce cas, les communautés locales ont-elles accès à des
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services spécialisés et, lorsque des coûts doivent être supportés

pour y avoir accès, qui devra payer?

De même, existe-t-il des programmes permettant aux leaders

communautaires, aux responsables parlementaires et aux

dirigeants d’OSG d’être tenus informés de la situation dans le

secteur ?

Droits de l’homme

Quels sont les plans en ce qui concerne l’adoption et l’application

des Principes directeurs des Nations unies sur les droits de

l’homme et les entreprises ?

Quelles sont actuellement les questions cruciales en ce qui

concerne les droits humains / les relations communautaires (par

ex. questions foncières / accès à la terre ; tensions ethniques, etc.)

et quel est le meilleur moyen d’en tenir compte pendant le

développement du secteur minier ?

Comment assurer le suivi / la condamnation des fautes graves

commises par l’une ou l’autre des parties ?

En ce qui concerne les éléments sous-régionaux et régionaux du

cadre de gouvernance, certaines questions doivent être soulevées,

et notamment la suivante :

quelles mesures ont été prises ou sont prévues pour la gestion des

opérations minières au niveau sous-régional ? Dans quelle mesure

le cadre envisagé au titre de la CER est-il fonctionnel pour assurer

la mise en place d’opérations sous-régionales ?
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OPTIONS
L’exercice de cadrage ou l’examen stratégique doivent viser à

identifier les cadres nationaux actuels de gouvernance minière et

à évaluer les moyens de garantir la conformité avec la VAM et une

stratégie de renforcement des capacités de gouvernance.

Les États membres doivent veiller à ce qu’une approche

participative et multisectorielle soit intégrée dans le processus de

formulation de la VNIE. Le Mécanisme africain d’évaluation par

les pairs (MAEP), dont la capacité à diagnostiquer les questions

systémiques et structurelles et l’ensemble spécifique

d’indicateurs utilisé dans l’intégration de l’apprentissage par les

pairs se sont révélés efficaces, est un exemple de mécanisme

multipartite efficace.

Les pays doivent envisager de consulter le CADM pour élaborer

leur VNIE et bénéficier de son rôle de dépositaire des

connaissances, enseignements, problèmes rencontrés et

opportunités offertes tirés d’autres processus VNIE.

Les pays doivent envisager la création d’un conseil consultatif des

ressources minérales en vertu de la loi sur l’exploitation des

ressources minérales/des mines, conseil composé de membres du

gouvernement, de l’industrie, des syndicats et d’organisations de

la société civile et chargé d’aider le gouvernement à évaluer les

demandes de droits d’exploration, rédiger de nouvelles lois et de

nouveaux règlements, améliorer les liens économiques miniers et

régler les différends.
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Les pays doivent envisager la création d’un Bureau des

concessions chargé d’assurer la transparence, l’équité et la

compétitivité des appels d’offres concernant les biens d’État, les

droits (propriétés minières) et les servitudes.

Les pays doivent envisager des moyens de promouvoir les

synergies et la coordination avec les politiques minières adoptées

dans la sous-région pour assurer la conformité sous-régionales

avec la VAM et l’intégration régionale. Cela pourra les aider à

préserver l’objectivité de la réalisation de l’exercice et à atteindre

l’objectif de l’UA qui est de mettre en place un régime minier

panafricain fermé à toute concurrence dommageable entre les

États membres de l’UA. Cet objectif est également :

d’améliorer et d’assurer l’efficacité face aux implications des

échanges internationaux et du régime d’investissement ; et

de tirer parti des avantages de la coopération et l’intégration

régionales.

Les pays doivent envisager d’intégrer les conventions et cadres

internationaux (tels que le Cadre des Nations unies sur les

entreprises et les droits de l’homme) et les instruments

internationaux applicables dans leurs propres cadres nationaux de

gouvernance du secteur minier.

Les instruments de RSE doivent être intégrés dans le cadre

réglementaire et de mise en œuvre pour garantir l’alignement

avec les politiques de planification du développement national et

local qui sont bénéfiques aux communautés minières.

Créer une société minière publique chargée de détenir des actions

dans les compagnies minières, d’assurer le développement des
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matières premières minérales dans l’économie nationale, de

faciliter la création de liens miniers et de faire en sorte que les

entrepreneurs autochtones rencontrent moins de difficultés.

Configurer les mécanismes de développement du capital minier

national, y compris en ce qui concerne les exigences en matière de

liens miniers et d’indigénisation.

Sources :

Union afri caine (fé vrier 2009). Vi sion afri caine du ré gime mi nier/

Union afri caine, Banque afri caine de dé ve lop pe ment et Commis-
sion éco no mique des Na tions unies pour l’Afrique (dé cembre

2011) – Plan d’ac tion pour la mise en œuvre de la VAM –

Construire un ave nir durable pour l’industrie ex trac tive : de la vi -
sion à l’ac tion.

Union afri caine et Commission éco no mique des Na tions unies

pour l’Afrique (2011). Mine rals and Africa’s De ve lop ment : Rap port

du groupe d’étude interna tio nal sur les ré gimes mi niers de

l’Afrique.

Union afri caine et Commission éco no mique des Na tions unies

pour l’Afrique (2011). Over view of the Mine rals and Africa’s De ve lop -
ment : Rap port du groupe d’étude interna tio nal sur les ré gimes

mi niers de l’Afrique.
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Union afri caine, Banque afri caine de dé ve lop pe ment et Commis-
sion éco no mique des Na tions unies pour l’Afrique (18 oc tobre

2012). Note concep tuelle du hui tième Forum pour le dé ve lop pe -
ment de l’Afrique (ADF-VIII) : Gestion et ex ploi ta tion des res-
sources mi né rales pour le dé ve lop pe ment de l’Afrique.

ECA/ADF/8/Inf.3/Rév.1.
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OBJECTIFS DE LA VAM
Ce cha pitre traite des liens, des investisse ments et de la di versi fi -
ca tion sous-tendus par la re cherche, le dé ve lop pe ment et l’inno -
va tion comme condi tions préa lables à la va lo ri sa tion des pro duits

mi né raux basée sur la po li tique d’industria li sa tion. Les ob jec tifs

de la VAM à cet effet sont les sui vants :

1. Créer un secteur minier fondé sur la connaissance qui soit un

élément clé d’une économie africaine industrialisée diversifiée,

dynamique et concurrentielle à l’échelle mondiale.

2. Créer un secteur minier qui serve de catalyseur et contribue à la

croissance générale grâce à des liens en amont, en aval, latéraux et

avec l’infrastructure.

3. Accroître le niveau des flux d’investissement dans les projets miniers

et d’infrastructure afin de soutenir un vaste développement socio-

économique.

— basé sur la Vi sion afri caine du ré gime mi nier (2009)

L’ob jec tif glo bal est de pro mouvoir les liens entre la re cherche, le

dé ve lop pe ment et l’inno va tion (RDI), le sec teur mi nier et d’autres

sec teurs éco no miques et so ciaux, grâce à la créa tion de connais-
sances, à un meilleur fi nance ment na tio nal et à une ap proche in-
té grée du dé ve lop pe ment mi nier.
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ÉNONCÉ DU PROBLÈME
Les ressources mi né rales consti tuent un bien na tio nal li mité qui

fi nira inévi ta ble ment par s’épui ser.

Le seul moyen de faire en sorte que les ressources mi né rales

soient (indi rec te ment) durables consiste à créer des liens éco no -
miques fondés sur la fisca lité et les ressources mi né rales. Ce pos-
tulat est au centre de la Vi sion afri caine du ré gime mi nier (VAM).

La pro mo tion de liens fiscaux selon lesquels les bé né fices ti rées

des ressources sont ré investis dans une infra struc ture humaine,

so ciale et physique à long terme afin de rempla cer le ca pi tal en

ressources perdu par un nouveau ca pi tal (ce point est abordé dans

Gestion des re cettes) qui pourra survivre à l’ac ti vité mi nière a une

importance pri mordiale. Les liens di rects fondés sur les mi né raux

sont les sui vants : créa tion de va leur ajoutée en amont et en aval

(enri chisse ment des mi né raux), liens fondés sur les connais-
sances – sciences, techno lo gie, ingé nie rie et ma thé ma tiques

(STEM) ; compé tences ; et re cherche, dé ve lop pe ment et inno va -
tion (RDI) – et liens spa tiaux (op ti mi sa tion de l’uti li sa tion de l’in-
fra struc ture basée sur les ressources mi né rales vi sant à fa vo ri ser

un plus large dé ve lop pe ment).

Les seuls pays qui se sont industria li sés à partir de l’uti li sa tion

qu’ils ont faite de leurs ressources mi né rales sont ceux qui ont

uti lisé ces liens de ré fé rence.
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CONTEXTE
Les ressources mi né rales incarnent un po tentiel intrinsèque de

croissance qui, à condi tion d’être correc te ment ex ploité et géré,

peut mo di fier la si tua tion éco no mique affli geante de l’Afrique.

L’ex pé rience de la Finlande, de la Suède et de l’Austra lie montre

que la réa li sa tion des ré sultats souhai tés passe par la créa tion de

liens éco no miques. Il existe quatre types de liens fondés sur les

mi né raux le long de la fi lière mi né rale : liens en amont, liens en

aval, liens spa tiaux et liens la té raux.

Par liens en amont on entend les di verses re la tions interentre -
prises di rectes et indi rectes éta blissant un lien entre une industrie

et ses fournisseurs ou sa chaîne d’ap pro vi sionne ment. Les entre -
prises concernées sont des fa bri cants spé cia li sés, des fournisseurs

d’intrants, des agents, des distri buteurs et des presta taires de

services. Les liens en amont sont les pre miers à ap pa raître dans

un pro jet mi nier et les pre miers à dispa raître à la fin de ce pro jet.

Les liens en aval re flètent les interconnexions entre un sec teur

donné et d’autres sec teurs qui consomment sa pro duc tion. La va -
leur de la ressource mi né rale (en poids) par rap port à sa va leur

ini tiale aug mente gé né ra le ment à chaque stade des liens en aval,

cette va lo ri sa tion pouvant, pour certaines ressources, atteindre le

fac teur 400. Par exemple, la va leur uni taire du cuivre dans un mo -
teur peut être 117 fois supé rieure à celle du cuivre ca thode, cette

va lo ri sa tion pouvant atteindre le fac teur 173 dans le cas de pierres
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pré cieuses en joaille rie, voire un fac teur 5 000 par carat dans le

cas d’un dia mant poli.

Compte tenu de l’échelle et de l’importance des ac ti vi tés concer-
nées, l’ex ploi ta tion mi nière crée éga le ment un be soin d’autres in-
dustries (ou liens la té raux) tels que les marchés boursiers, les ser-
vices fi nanciers, les services publics, la lo gistique, les communi -
ca tions, le dé ve lop pe ment des compé tences et de la techno lo gie,

et l’inno va tion (RDI). À me sure qu’on descend la fi lière mi nière,

l’influence des fac teurs de pro duc tion tels que la re cherche et le

dé ve lop pe ment (R&D), les compé tences, la techno lo gie et l’infra -
struc ture, sur les liens en amont et en aval, aug mente consi dé ra -
ble ment.

Dans une éco no mie, les liens la té raux assurent la via bi lité

d’autres sec teurs non di rec te ment liés à l’ex ploi ta tion mi nière et

sont dé li bé ré ment mis en avant dans de nombreux pays mi niers

tels que le Ca nada et l’Austra lie.

Toute fois, en Afrique, malgré ces avantages fi nanciers, éco no -
miques et so ciaux, les liens en amont et en aval entre le sec teur

mi nier et l’éco no mie lo cale sont faibles. Les pro duits mi né raux

sont gé né ra le ment ex portés à l’état brut ou partielle ment trans-
formés. Par ailleurs, pour les ac ti vi tés liées au sec teur mi nier, les

fac teurs de pro duc tion sont en grande partie importés.

Ce cha pitre exa mine les obstacles au dé ve lop pe ment des liens et

insiste sur le fait que la créa tion de liens en amont, en aval et la -
té raux est pri mordiale pour la di versi fi ca tion éco no mique. Il sou-
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ligne éga le ment que la vé ri table transi tion d’une éco no mie ex por-
ta trice de ma tières pre mières à une éco no mie de haute techno lo -
gie fondée sur la connaissance exige la créa tion de liens plus dy-
na miques. Ces derniers entraînent l’ex porta tion de biens d’équi -
pe ment et de compé tences dans des do maines tels que le contrôle

des pro cessus, les équi pe ments de construc tion et la ma nuten-
tion, ces biens d’équi pe ment et compé tences pouvant être uti li sés

dans un grand nombre de sec teurs éco no miques en plus du sec -
teur mi nier. C’est ce qu’on ap pelle la mi gra tion la té rale de tech-
no lo gies. Les liens de mi gra tion la té rale n’ap pa raissent gé né ra le -
ment qu’aux stades avancés du dé ve lop pe ment industriel.

Lorsqu’on exa mine les possi bi li tés de créa tion de liens dans le

contexte afri cain, il est important de voir au-delà de l’ob jec tif tra -
di tionnel d’ex porta tion de mi né raux de va leur sur les marchés in-
terna tio naux et de prendre éga le ment en consi dé ra tion le po ten-
tiel de dé ve lop pe ment d’un large éventail de mi né raux industriels

tels que le calcaire dans les éco no mies na tio nales et ré gio nales,

ces ma té riaux étant inva ria ble ment né gli gés dans la plupart des

pays afri cains. Pourtant, les obstacles à leur plein dé ve lop pe ment

et pleine inté gra tion dans l’éco no mie lo cale sont moins consi dé -
rables que pour la ma jo rité des mi né raux et des mé taux tra di tion-
nels ex portés.

Néanmoins, le conti nent afri cain est confronté à de nombreuses

contraintes dans le do maine de l’enri chisse ment de mi né raux et

celui de la va lo ri sa tion. L’ab sence gé né rale de stra té gies et de

cadres po li tiques ap pro priés comme ca ta lyseurs du pro gramme
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d'industria li sa tion, de va lo ri sa tion et d’enri chisse ment est un

handi cap ma jeur dans la plupart des pays. Lorsqu’ils existent, les

cadres po li tiques ne sont gé né ra le ment pas ap puyés par des lois et

rè gle ments adap tés. De plus, dans la plupart des cas, il n’existe

pas d’ob jec tifs clairs, de ca lendriers et d’indi ca teurs de réa li sa tion

en ma tière d’enri chisse ment et de va lo ri sa tion. Les insti tutions

ayant pour mission pré cise de suivre et d’éva luer les pro grès ne

sont pas en place. La faible uti li sa tion colla té rale de l’infra struc -
ture est l’autre obstacle ma jeur à l’enri chisse ment et la va lo ri sa -
tion. C’est-là un fac teur dé termi nant essentiel du pro cessus d’in-
dustria li sa tion, qui affecte di rec te ment le degré d’agré ga tion des

industries en amont et en aval. L’infra struc ture de l’Afrique sub-

sa ha rienne (élec tri cité, ré seau routier, che min de fer et ports) est

gé né ra le ment inadé quate. Les contraintes dues aux ré gimes de

commerce interna tio nal (par exemple les trai tés bi la té raux d’in-
vestisse ment et les règles de l’OMC) et aux pra tiques de passa tion

de marchés des compa gnies mi nières interna tio nales ne sont pas

bien comprises.
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QUESTIONS CLÉS
Ce cha pitre a pour ob jec tif d’éclai rer la phase de ca drage en dé fi -
nissant le ni veau d’enga ge ment et d’éva luer le ni veau de mise en

œuvre de la VAM afin d’ai der à esti mer le vo lume de tra vail et les

dé lais né cessaires pour réa li ser l’ob jec tif des liens et de la di versi -
fi ca tion. Les questions sui vantes sont desti nées à fa ci li ter ce pro -
cessus de re cherche.

Création de liens en aval

Quelles sont les politiques et stratégies nationales, ainsi que les

mécanismes de mise en œuvre, pour la promotion de

l’industrialisation, de l’enrichissement et de la création de valeur

ajoutée ?

Quelle est la situation actuelle du cadre politique, juridique et

réglementaire de l’industrialisation, l’enrichissement et la

création de valeur ajoutée ? 

Quelle est votre estimation actuelle de la valeur ajoutée locale

dans l’achat de biens et services par l’industrie minière ?

Quelle est la situation actuelle de l’infrastructure physique

(transport, électricité, eau, TIC, etc.) et comment les contraintes

infrastructurelles sont-elles abordées ?

Quelles sont les matières premières minérales stratégiques

essentielles de votre économie nationale (fabrication,

infrastructure, agriculture, etc.) ?

Comment certains accords internationaux et bilatéraux (OMC,

APE avec l’UE, TBI, etc.) imposent-ils des contraintes aux
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politiques et stratégies nationales d’enrichissement et de création

de valeur ajoutée ?

Liens en amont

Existe-t-il une politique de contenu local ?

Dans quelle mesure les politiques de passation de marchés des

compagnies minières constituent-elles des contraintes pour les

liens en amont (contenu local) ?

Le pays s’est-il fixé des objectifs clairs et des délais précis pour

réaliser des liens spatiaux et en matière de savoir (en amont et en

aval) ?

Quelles sont les contraintes auxquelles l’État est confronté pour

planifier le développement intégré ?

Quels sont les instruments / politiques / stratégies / actions

disponibles pour améliorer l’environnement économique du

pays ?

Quelles sont les ressources disponibles pour financer le

développement économique et l’infrastructure ?

Liens latéraux

Quels instruments / politiques / stratégies / actions peuvent être

utilisés pour gérer / minimiser les contraintes imposées par les

accords internationaux ?

Quelles ont les stratégies de promotion des compétences STEM,

du développement technologique et de la recherche, du

développement et de l’innovation (RDI) ?

Comment l’harmonisation des politiques nationales (politiques

minérale, industrielle, en matière d’investissement,
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infrastructurelle, commerciale, agricole, fiscale, de

l’enseignement et des TIC) est-elle assurée ?

Quelles politiques et stratégies sont en place pour promouvoir une

diversification économique durable ?

Votre pays a-t-il une catégorie de matières premières minérales

stratégiques pour l’économie nationale à laquelle sont attachées

des conditions d’extraction et de prix ?

Quelles sont les politiques, stratégies et initiatives disponibles

pour tirer parti des initiatives régionales afin de promouvoir la

création de liens et la diversification ?
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OPTIONS
En Afrique, pour tirer parti des possi bi li tés inhé rentes aux liens

fondés sur les mi né raux et pour pro mouvoir la RDI et le dé ve lop -
pe ment de l’infra struc ture, il est conseillé d’uti li ser un certain

nombre d’outils et de stra té gies. La mise en place d’une industrie

mi nière bien liée (avec l’éco no mie lo cale) ne se fait pas du jour au

lende main et sur de simples dé cla ra tions de vi sions et pro cla ma -
tions du gouverne ment. Aux vi sions concernant les liens fondés

sur les mi né raux doivent s’ajouter des po li tiques et stra té gies bien

conçues et des lois et rè gle ments qui les ap puient. Il importe de

dé fi nir des ob jec tifs et des ca lendriers pré cis et de mettre en place

les instruments né cessaires au suivi de la mise en œuvre. Il faut

investir à long terme et de façon conti nue dans le dé ve lop pe ment

des ressources humaines, dans l’ac qui si tion des techno lo gies,

dans la re cherche et le dé ve lop pe ment, dans le dé ve lop pe ment de

l’infra struc ture et dans une très bonne connaissance des chaînes

mondiales d’achat et d’ap pro vi sionne ment en mi ne rais. Le pro -
gramme doit s’ap puyer sur des principes éco no miques et com-
merciaux parfai te ment sains et sur des études ex plo ra toires qui

fa ci li te ront le classe ment des investisse ments par ordre de prio -
rité. Des études de cas re pré senta tives donnent des moyens de

pro mouvoir de tels liens.

On trouvera ci-dessous les outils et op tions stra té giques re com-
mandés.
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Création de liens en amont

Créer un contexte économique et des institutions du secteur

public qui favorisent l’intégration coordonnée du secteur minier

dans l’économie au sens large et comprennent des règles et

procédures claires, transparentes et prévisibles de

fonctionnement.

Fixer des conditions d’accès aux ressources minérales, exigeant

des investisseurs qu’ils structurent leurs projets de manière à les

intégrer dans l’économie au sens large et dans les chaînes

d’approvisionnement locales au moyen de liens en aval, en

amont, spatiaux et en matière de savoir, y compris de liens de

migration latérale.

Un « compromis IRLR-contenu local » pourrait encourager la

compagnie minière à faciliter l’augmentation de la valeur ajoutée

en amont. Un tel instrument de compensation pour la stratégie

industrielle pourrait également tendre vers la neutralité des

recettes.

En collaboration avec d’autres pays, s’assurer que les accords

internationaux de commerce et d’investissement (par ex. APE

avec l’UE) n’empêchent pas les pays africains de créer des

industries à valeur ajoutée en amont et en aval.

Examiner l’utilisation judicieuse des instruments fiscaux et les

dispositions en faveur des industries naissantes pour encourager

l’enrichissement et la création de valeur ajoutée (il est à noter que

c’est ce qui est prescrit dans les APE avec l’UE).

Élaborer des politiques et des solutions de mobilisation des

ressources nationales visant à encourager la participation du



146

secteur privé au développement de l’infrastructure, y compris des

PPP (contexte régional et continental) et l’offre de concessions

minières en contrepartie, entre autres, de la fourniture

d’infrastructures.

Création de liens en aval

Élaborer des politiques et stratégies intégrées visant à améliorer

la valeur ajoutée aux minéraux le long de la filière (y compris

enrichissement, contenu local, DRH STEM, RDI et utilisation

d’objectifs nationaux dans le cadre des exigences d’octroi de

licences) selon un processus entièrement participatif. Par

exemple :

 % de valeur ajoutée (VA) au-delà d’une « situation de base »

désignée (concentré, matte, métal, alliage, etc.) à obtenir d’ici à

5, 10, 15 et 20 ans après l’attribution de la licence/concession ;

 % de VA locale dans l’achat de biens et services (contenu local)

à atteindre dans les 5, 10, 15 et 20 ans. Cette mesure peut

également être encouragée pour le degré de propriété et de

gestion indigènes ;

dépenses locales minimales de, disons, 5 % des salaires de

l’entreprise, consacrées au développement des compétences

STEM dans le pays ;

dépenses locales minimales de, disons, 3 % de la VA de

l’entreprise, consacrées à la RDI accréditée dans le pays ;

pourcentage maximal d’expatriés employés comme cadres et

dans les catégories professionnelles d’ici à 5, 10, 15 et 20 ans.
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Affecter les bénéfices tirés des ressources minérales à la mise en

valeur des ressources minérales (études géologiques), à

l’accumulation du capital, au développement des compétences

STEM et à celui de l’infrastructure.

Créer un IRLR pour capter une partie des recettes minérales non

perçues et réduire le taux du degré d’enrichissement en aval au-

dessus d’une situation de base. Par exemple, un IRLR de 50 % sur

l’exploitation du minerai de fer pourrait être réduit de 1 % pour

toute amélioration supplémentaire de 10 % de la valeur ajoutée

au-dessus de la valeur FoB port du minerai, si bien qu’une usine

de réduction du minerai de fer (fonte, fer de réduction directe, fer

briqueté à chaud) pourrait tripler la valeur et ainsi réduire le taux

de l’IRLR de 50 % à 30 %. Cette « compensation fiscale pour

enrichissement » pourrait tendre vers la neutralité des recettes

grâce à de nouvelles recettes fiscales provenant de l’usine

d’enrichissement (impôt sur le revenu des sociétés, retenue à la

source, TVA/TBS, accise, etc.)

Création de liens latéraux

Appliquer des mesures d’incitation pour favoriser l’innovation,

par exemple, avantages fiscaux pour la RDI accréditée.

Accroître la création de liens locaux grâce aux modèles de

participation et d’autonomisation locales (indigénisation,

émancipation économique des Noirs (BEE)) qui ne favorisent pas

la « confrontation » avec les entreprises locales.

Affecter une part spécifique des recettes au développement des

compétences STEM et de la RDI, éventuellement par
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l’intermédiaire d’un fonds PPP de développement des

compétences STEM ou d’un fonds RDI (voir ci-dessous).

Créer un fonds RDI Minéraux (sous forme de PPP avec l’industrie,

les établissements d’enseignement supérieur, les donateurs et le

gouvernement) qui pourrait débloquer de l’argent provenant des

dépenses minimales d’entreprise en RDI prévues dans les permis

d’exploitation minière.

Créer un fonds de développement des compétences STEM dans le

domaine des ressources minérales (sous forme de PPP avec

l’industrie, les établissements d’enseignement supérieur, les

donateurs et le gouvernement) qui pourrait débloquer de l’argent

provenant des dépenses minimales d’entreprise en

développement des compétences STEM spécifiées dans les permis

d’exploitation minière.

Élaborer des mécanismes visant à faciliter la collaboration entre

les établissements de RDI, éventuellement par le biais du fonds

RDI Minéraux (voir ci-dessus).

Envisager l’utilisation de ressources prévues pour l’infrastructure

et l’enrichissement comme méthode de financement du

développement de l’infrastructure (par exemple, l’Inde et le Brésil

pour le minerai de fer destiné aux aciéries) compte tenu de

l’expérience d’autres pays africains.

Le cas échéant, s’assurer que dans le cadre de l’infrastructure

minière (routes, rail, ports/terminaux, électricité, eau), des

dispositions prévoient l’accès de tiers à des tarifs non

discriminatoires.
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Créer un système identifiant les matières premières minérales

cruciales pour l’économie nationale (par exemple fer/acier,

polymères provenant des combustibles fossiles, engrais minéraux

(NPK) et ciment) en tant que minéraux stratégiques susceptibles

de faire l’objet de restrictions d’extraction/d’exportation et de

prix favorisant le développement pour la création de valeur

ajoutée nationale.

Promouvoir et soutenir les compétences techniques et

entrepreneuriales grâce au recours à des instruments financiers

spéciaux tels que les fonds de capital-risque, en collaboration avec

les compagnies minières (ou la Chambre des mines).

Élaborer des stratégies et préparer des études exploratoires pour

les couloirs régionaux de développement spatial axé sur les

ressources minérales, en particulier pour les minéraux en vrac

(charbon, minerai de fer, minerai de manganèse, etc.), lorsque

l’importante infrastructure existante (rail / route, port /

terminaux, électricité, eau) pourrait également servir de

catalyseur pour d’autres secteurs (agriculture, sylviculture,

fabrication, etc.) qui sont durables.

Élaborer des stratégies de développement des liens régionaux avec

les pays voisins et au sein des CER pour accroître les économies

d’échelle (marchés) pour les moyens de production potentiels et

les industries d’enrichissement qui assurent l’inclusion de la

production régionale dans le champ d’application des incitations

ou des conditions. Par exemple, dans les permis d’exploitation

minière, les objectifs de contenu local pourraient inclure des

importations depuis la CER, mais à un pourcentage réduit de la
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valeur ajoutée dans ce pays (par ex. les importations depuis un

pays voisin pourraient être créditées de, disons 80 % de leur valeur

ajoutée dans le produit/service fourni).
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ÉTUDES DE CAS

Liens dans l’industrie des phosphates : Maroc

Le Maroc est le pre mier ex porta teur de phosphates du monde et le

deuxième pro duc teur, après les États-Unis. En 2010, le Centre in-
terna tio nal de dé ve lop pe ment des engrais a estimé à 85 % la part

du Maroc dans les ressources mondiales de phosphates. L’indus-
trie des phosphates do mine l’ac ti vité mi nière ma ro caine et elle

re pré sentait 95 pour cent de la pro duc tion mi né rale en 2009. Elle

est di ri gée par l’Office ché ri fien des phosphates qui est chargé de

gérer et contrô ler tous les aspects de l’ex trac tion et de l’enri chis-
se ment des phosphates.

Le pays dispose d’un important sec teur de la chi mie des phos-
phates en aval. Les princi paux pro duits sont l’acide phospho rique

et les engrais phospha tés. En 2009, le Maroc a pro duit 2,8 mil-
lions de tonnes d’acide phospho rique dont l’Inde est le pre mier

client. La quantité d’engrais phospha tés pro duite a atteint 2,4

millions de tonnes. Le Maroc compte plusieurs usines chi miques

de trai te ment des phosphates dont la plus importante, Maroc

Phosphore II, à Safi, est éga le ment un des plus grands complexes

de pro duc tion d’acide phospho rique du monde. En 2008, l’Office

ché ri fien des phosphates a engagé un plan d’ex pansion de 12 mil-
liards de dollars vi sant à doubler la pro duc tion de phosphates d’ici

à 2015.
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Modèles d’émancipation : Afrique du Sud

La loi de 2002 sur le dé ve lop pe ment des ressources mi né rales et

pé tro lières (Mine ral and Pe tro leum Re sources De ve lop ment Act) exi -
geait des dé tenteurs de titres d’ex ploi ta tion et de prospec tion

qu’ils de mandent la conversion des droits d’ex ploi ta tion mi nière

de l’ancienne gé né ra tion (old order mining rights) en droits d’ex -
ploi ta tion mi nière de la nouvelle gé né ra tion (new order mining

rights) dans un délai de cinq ans (à dé faut de quoi les droits re -
viendraient à l’État). Les de mandeurs étaient tenus de se confor-
mer aux termes de la loi sur l’émanci pa tion éco no mique des Noirs

(Black Eco no mic Empo werment Act) de 2003 et de la charte mi nière

(Mining Char ter), comme suit :

La charte d’émanci pa tion éco no mique gé né rale (Broad-Based So -
cio-Eco no mic Empo werment Char ter) pour l’industrie mi nière sud-

afri caine (2005) pré voyait :

que les Sud-africains historiquement défavorisés (Historically

disadvantaged South Africans – HDSA) bénéficient du statut de

fournisseurs préférentiels pour les biens d’équipement, les

services et les consommables ;

que les fournisseurs existants soient encouragés à s’associer avec

des entreprises HDSA pour participer à une procédure de marché

public ;

que les parties prenantes s’engagent à améliorer les capacités

d’achat des HDSA.
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Le ta bleau de bord ini tial de la charte mi nière (uti lisé pour le pro -
cessus de conversion entre 2004 et 2009) po sait les questions sui -
vantes aux quelles il fallait ré pondre par « oui » ou « non » :

La compagnie minière a-t-elle donné aux HDSA un statut de

fournisseurs préférentiels ?

La compagnie minière a-t-elle déterminé le niveau actuel

d’achats effectués auprès d’entreprises HDSA en termes de biens

d’équipement, de consommables et de services ?

La compagnie minière s’est-elle engagée à accroître les achats

effectués auprès des entreprises HDSA dans un délai de 3 à 5 ans

en termes de biens d’équipements, de consommables et de

services, et dans quelle mesure cet engagement a-t-il été mis en

œuvre ?

Le processus de conversion (et tous nouveaux droits d’exploitation

minière) exigeait également un programme de développement

économique local, y compris un plan de progression des achats

pour les entreprises appartenant à des Sud-africains historique-
ment défavorisés (HDSA). Ce modèle a donné de bons résultats

dans certains domaines mais n’a pas tenu ses promesses en ma-
tière de production de valeur ajoutée locale. Par ailleurs, il importe

de prendre en compte les retombées de la tragédie de Marikana.
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La filière « aval » du diamant au Botswana

En 1980, le gouverne ment du Botswana a formulé une po li tique et

une stra té gie de va lo ri sa tion vi sant à créer une industrie lo cale de

taille et de po lissage du dia mant dans le pro longe ment des liens

de pro duc tion en aval du sec teur du dia mant. La stra té gie de va lo -
ri sa tion entrait dans le cadre d’une ini tia tive vi sant à ré duire la

forte dé pendance du pays vis-à-vis de l’ex ploi ta tion mi nière, à

créer des emplois et à ap pro fondir les liens dans le sec teur ex trac -
tif. Elle incluait la formula tion de po li tiques vi sant à amé lio rer les

compé tences plus en aval dans la fi lière, y compris dans la fa bri -
ca tion et le commerce de bi joux. Ces po li tiques sont toujours en

cours d’éla bo ra tion.

En 2005, le gouverne ment et De Beers sont parve nus à un ac cord

sti pulant qu’avec le temps les liens en aval évo lue raient au-delà

de la taille et de la transforma tion, vers un stade où le Botswana

de viendrait un haut-lieu d’ob serva tion, de vente et de distri bu-
tion de dia mants. Cela voulait dire que contrai re ment à une pra -
tique vieille d’un siècle, où l’agré ga tion du dia mant avait lieu à

Londres, ces transac tions allaient de plus en plus souvent avoir

lieu au Botswana. Si c’est là un exemple dans le quel l’importance

et le dyna misme des liens en aval sont tirés par la po li tique gou-
verne mentale et non pas par les forces du marché, l’enjeu est de

sa voir si les ac ti vi tés dia mantaires du Botswana se ront compé ti -
tives à l’échelle mondiale et dans quelle me sure ces liens en aval

inté gre ront une va leur ajoutée na tio nale. Il est encore trop tôt
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pour dé termi ner les mé rites de la stra té gie gouverne mentale de

va lo ri sa tion du dia mant et de pro duc tion de va leur ajoutée.

Source :

Mbayi (2011), mo di fi ca tion de Morris, Ka plinsky and Ka plan (2012)

One Thing Leads to Ano ther —Pro mo ting Industria li sa tion by Ma -
king the Most of the Commo dity Boom in Sub-Sa ha ran Africa

Autres exemples

Le ministère sud-africain du commerce et de l’industrie (DTI) a ré-
cemment réalisé plusieurs rapports détaillés sur les stratégies de

la filière minérale, notamment sur les minéraux ferreux (Fe, Cr,

Mn), les polymères (charbon, gaz), les MGP, le titane (Afrique du

Sud, DTI 2014 – disponible à l’adresse http://www.thedti.gov.za )

Le rap port sud-afri cain ANC State Intervention in the Mi ne rals

Sec tor (SIMS) est éga le ment une source utile (ANC 2012 hé bergé à

l’adresse http:// www.anc.org.za)

Zimbabwe 2012: To wards a de ve lop mental mi ne rals po licy for

Zimbabwe and Draft Mi ne rals De ve lop ment Po licy (http:// www.
mines.gov.zw/ downloads/ summary/ 5-mineralpolicy/ 15-draft-

zimbabwe-minerals-policy-v3-pdf)
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OBJECTIF DE LA VAM
« Un sec teur minier du rable et bien géré, qui pro duise et utilise ef fica-
ce ment les bé né fices tirés de l’ex ploitation des res sources miné rales, qui

ré ponde à des normes éle vées de sé cu rité et d’hygiène, qui tienne

compte des ques tions de genre et des ques tions ethniques, qui soit res -
pec tueux de l’en viron ne ment, so ciale ment res pon sable et ap pré cié des

commu nau tés en viron nantes. » 

— La Vi sion afri caine du ré gime mi nier (2009)

Ce cha pitre exa mine les enjeux envi ronne mentaux et so ciaux de

l’ex ploi ta tion des ressources mi né rales. Il souligne l’importance

de l’éla bo ra tion de cadres po li tiques ou de l’amé lio ra tion des

cadres existants pour pro mouvoir un sec teur qui contri bue au dé -
ve lop pe ment so cio-éco no mique de l’Afrique. Il exa mine éga le -
ment la question des droits humains souvent asso ciée à l’ex ploi -
ta tion des ressources mi né rales et met l’ac cent sur l’importance

du rôle que peut jouer la colla bo ra tion des compa gnies mi nières,

du gouverne ment et des communautés en contri buant au dé ve -
lop pe ment so cié tal et, par consé quent, au dé ve lop pe ment durable

gé né ral.
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ÉNONCÉ DU PROBLÈME
L’Afrique sup porte la charge envi ronne mentale et so ciale de l’ex -
ploi ta tion mi nière. Cette charge ré duit les avantages que pro cure

l’ex ploi ta tion des ressources mi né rales lorsqu’on prend en

compte les coûts connexes. La mauvaise gestion et les insuffi -
sances de la ré gle menta tion quant à la prise en compte des im-
pacts envi ronne mentaux et so ciaux né ga tifs de l’ac ti vité mi nière

ont ali menté les cri tiques et, dans certains cas, l’hosti lité ma ni -
festée par les communautés concernées et par un éventail d’orga -
ni sa tions de la so ciété ci vile à l’encontre de l’industrie mi nière et

du gouverne ment. Il est possible de ré duire et d’atté nuer ces im-
pacts grâce à l’ap pli ca tion de pro cessus d’inclusion et de consul-
ta tion.
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CONTEXTE
Les po li tiques et pra tiques d’amé na ge ment du terri toire consti -
tuent la question clé dans la quelle s’inscrivent les pro blèmes en-
vi ronne mentaux et so ciaux asso ciés à l’ex ploi ta tion mi nière. Dans

de nombreux pays, l’ab sence de po li tiques claires et co hé rentes

d’amé na ge ment du terri toire (ou l’insuffi sance de leur ap pli ca -
tion), y compris en ce qui concerne les cri tères uti li sés pour dé ter-
mi ner la prio rité d’une oc cupa tion parti culière des sols, ont été

des fac teurs des pro blèmes so ciaux et envi ronne mentaux soule vés

par l’ex ploi ta tion mi nière. Sur l’ensemble du conti nent afri cain,

l’ex pé rience montre qu’il est né cessaire d’aborder le pro blème en

ap pli quant des me sures de dé fi ni tion de cri tères pré cis de créa tion

de zones spé ci fiques pro té gées contre tous types d’ac ti vi tés mi -
nières.

Les pro blèmes envi ronne mentaux et so ciaux di rects sont d’ordre

pri maire : dé pla ce ment de communautés et mo di fi ca tion des

moyens de sub sistance, pollution des étendues d’eau et de l’eau

souterraine, conflits so ciaux, pro blèmes consé cutifs à la ferme -
ture de mines, santé des tra vailleurs et des ha bi tants des commu-
nautés voi sines, sé curité, sa laires et questions de genre. Mais le

sec teur est éga le ment confronté à d’autres pro blèmes ma jeurs :

mise en œuvre des lois et po li tiques de pro tec tion de l’envi ronne -
ment, instruments et insti tutions dispo nibles pour éva luer les

impacts, et re la tions entre les compa gnies mi nières, le gouverne -
ment et les communautés mi nières.
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En ce qui concerne les re la tions entre les compa gnies mi nières,

les gouverne ments et les communautés, les questions clés

concernent le droit à l’informa tion, la responsa bi lité so cié tale des

entre prises, les ac cords de dé ve lop pe ment des communautés, et

la consulta tion des communautés.

Les cadres et mé ca nismes d’éva lua tion des impacts envi ronne -
mentaux et so ciaux sont gé né ra le ment bien dé ve lop pés au ni veau

interna tio nal, et les pro cessus d’éva lua tion de ces impacts

(normes) sont de ve nus des condi tions préa lables obli ga toires pour

l’ap pro ba tion des pro jets mi niers. Toute fois, ces instruments

standards d’éva lua tion et de ré gle menta tion des impacts mi niers

sont insuffi samment uti li sés dans la plupart des pays afri cains.

De plus, les pays qui ont éla boré des cadres lé gisla tifs et ré gle -
mentaires perti nents n’ont bien souvent pas les moyens de les

mettre en œuvre et de s’assurer qu’ils sont respec tés. Il manque

souvent à ces pays la ca pa cité d’inté grer les éva lua tions stra té -
giques des impacts envi ronne mentaux dans des cadres juri diques

et ré gle mentaires. Par ailleurs, ces li mi ta tions en ma tière de po li -
tiques et de mise en œuvre sont plus pro noncées en ce qui

concerne l’éva lua tion des coûts so ciaux, no tamment ceux qui sont

sup portés par les communautés mi nières et les communautés

voi sines. De plus, les mé tho do lo gies d’éva lua tion d’impacts

moins vi sibles, par exemple des impacts sur les eaux souterraines,

sont moins éla bo rées ou inté grées dans la lé gisla tion que celles

qui éva luent des impacts plus vi sibles. C’est-là un do maine qu’il

faudra ap pro fondir pa rallè le ment à l’évo lution du cadre po li tique

afri cain.
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L’inclusion du droit à un envi ronne ment non pollué dans cer-
taines consti tutions afri caines consti tue une base sur la quelle les

ci toyens peuvent s’ap puyer pour atta quer les compa gnies mi -
nières et les contraindre à mettre en œuvre des pra tiques respec -
tueuses de l’envi ronne ment. Dans certaines de ces consti tutions,

des dispo si tions imposent des obli ga tions aux organes d’État re -
la ti ve ment à l’envi ronne ment. Ces importants principes doivent

être renforcés et soute nus sur tout le conti nent. Des questions

telles que l’interrup tion de l’ac cès aux terres, le dé tourne ment de

cours d’eau, la vio la tion des droits humains et l’ac croisse ment de

la pression dé mo gra phique peuvent toutes contri buer à boule ver-
ser les modes de vie des communautés lo cales et peuvent donner

lieu à un ressenti ment local à l’égard des pro jets mi niers et des

ac ti vi tés mi nières. Le cadre po li tique d’indemni sa tion et de rè gle -
ment des li tiges de vrait fa ci li ter la ré so lution à l’amiable, ac cep -
table par tous, de ces pro blèmes.

Les po li tiques d’éva lua tion des impacts so ciaux doivent tenir

compte de la perturba tion des moyens de sub sistance due à la né -
cessité de s’installer ailleurs pour laisser la place aux opé ra tions

mi nières, et elle doit éga le ment donner les lignes di rec trices du

pro cessus d’indemni sa tion. Par exemple, lorsque le dé pla ce ment

de po pula tion est inévi table, les compa gnies doivent être obli gées

d’amé lio rer ou, tout du moins, de ré ta blir la qua lité des moyens de

sub sistance et le ni veau de vie des personnes dé pla cées. Il est im-
portant d’amé lio rer les mé tho do lo gies de parti ci pa tion du public à

l’éva lua tion des impacts so ciaux et envi ronne mentaux des pro jets

mi niers. L’importance d’ini tia tives telles que le Système de certi -
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fi ca tion du pro cessus de Kimberley, l’Ini tia tive pour la transpa -
rence des industries ex trac tives et le Mé ca nisme afri cain d’éva -
lua tion par les pairs, qui contri buent à empê cher les mi né raux de

la guerre d’atteindre le marché interna tio nal et à amé lio rer la

transpa rence des re cettes dans le sec teur, est souli gnée. Les

cadres juri diques et ré gle mentaires de lutte contre les impacts en-
vi ronne mentaux et so ciaux des ac ti vi tés mi nières doivent inclure

le respect des exi gences d’éva lua tion des impacts pour tous les

pro jets. Les normes ré gle mentaires doivent exi ger la consulta tion

et la parti ci pa tion du public avant la mise en œuvre du pro jet et la

mise en place de mé ca nismes forts d’ac cès du public à l’informa -
tion. À cette fin, les nombreux instruments et mo dèles interna -
tio naux uti li sés pour tenter de ré soudre ces enjeux envi ronne -
mentaux doivent être adap tés aux condi tions lo cales.

La ferme ture de mines consti tue un ensemble de pro blèmes so -
ciaux, envi ronne mentaux et éco no miques ma jeurs. Les po li tiques

et les lois doivent pré voir des me sures adé quates de gestion et de

fi nance ment des coûts des ferme tures de mines. Les dispo si tions

pré vues incluent le dépôt de ga ranties pour ferme ture de mine par

les compa gnies, la ré ha bi li ta tion pro gressive des mines, la pla ni -
fi ca tion de me sures de gestion des impacts ré si duels et d’ac ti vi tés

éco no miques posté rieures à la ferme ture. Il est important que ces

me sures soient pré vues dès le début des pro jets mi niers.

Les mé ca nismes de rè gle ment des conflits ré sultant de l’ex ploi ta -
tion des ressources mi né rales au ni veau na tio nal et à celui du

conti nent doivent être amé lio rés grâce au renforce ment des ca pa -
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ci tés de gouvernance, à une plus grande transpa rence du pro ces-
sus de percep tion et de partage des re cettes et du pro cessus d’at-
tri bution des concessions mi nières, à l’amé lio ra tion du pro cessus

de certi fi ca tion des mi né raux, à la ré forme des me sures de sé cu-
rité et à la ré gle menta tion des pra tiques des multi na tio nales. Il

importe d’adop ter une ap proche créa tive et ho listique des me -
sures à prendre pour ré soudre les pro blèmes envi ronne mentaux

et so ciaux, afin de pé renni ser le rôle du sec teur en ma tière de dé -
ve lop pe ment et d’évi ter tout conflit.

Les enga ge ments interna tio naux en fa veur du dé ve lop pe ment du-
rable, par exemple la Dé cla ra tion de Jo hannesburg, donnent une

impulsion à la responsa bi lité so cié tale des entre prises (RSE), af-
firment l’obli ga tion, pour les entre prises, de rendre des comptes,

et soulignent la né cessité, pour le sec teur privé, de contri buer à

l’émergence de communautés durables dans les zones mi nières.

Le concept de « pacte so cial » est de venu partie inté grante de la

conduite des affaires au ni veau interna tio nal et aide à s’assurer

que les compa gnies prennent au sé rieux leurs responsa bi li tés en

ma tière d’envi ronne ment, de ni veau so cial, de dé ve lop pe ment

communautaire, de tra vail et de respect des droits humains. Les

cadres de responsa bi lité so cié tale des entre prises doivent par

ailleurs inté grer la né cessité de consulter les communautés. Ces

cadres doivent éga le ment pré voir l’exa men pé rio dique des obli ga -
tions de tenir compte des nouveaux pro blèmes.
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QUESTIONS CLÉS
Quelles politiques et lois d’aménagement du territoire existent et

quels critères prévoient-elles pour autoriser ou interdire les

activités minières dans des zones spécifiées ?

Quelles politiques et quelle législation sont en place pour

empêcher ou atténuer les impacts environnementaux et sociaux

des activités minières ?

Les questions de genre sont-elles intégrées dans les politiques,

lois, règlements et procédures ?

Les principes d’évaluation de l’impact environnemental – y

compris de l’impact stratégique, environnemental, social, sur les

droits humains et sur la santé – sont-ils intégrés dans les

politiques, lois et règlements nationaux ?

Existe-t-il des institutions capables d’évaluer les impacts

(stratégiques, environnementaux, sur les droits humains et sur la

santé), de faire appliquer la législation en matière

d’environnement, et d’appliquer des sanctions en cas de violation

de la législation ?

Quelles sont, selon vous, les capacités de ces institutions ?

Quels mécanismes et procédures assurent la cohérence politique

et la coordination institutionnelle en ce qui concerne les questions

environnementales et sociales liées aux activités minières ?

Quelles sont les dispositions des politiques, lois et procédures en

matière de consultation / participation du public quant à la

conception des projets, l’élaboration des politiques et l’accès du

public aux informations ?
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Quelles politiques traitent des questions de perte des droits

fonciers, de déplacement de populations et de perturbation des

moyens de subsistance dues à des projets miniers (programmes

d’indemnisation, de réinstallation, d’emploi, d’accès à d’autres

moyens de subsistance) ?

Existe-t-il un cadre politique, une législation et une

réglementation permettant de répondre aux questions qui se

posent après la fermeture de mines (réhabilitation des sites

miniers, par exemple) ?

Quelles politiques, lois et dispositions institutionnelles sont

disponibles pour protéger les droits, la santé et la sécurité des

travailleurs du secteur minier, y compris en ce qui concerne

l’exploitation minière artisanale et à petite échelle (EMAPE) ?

Les conventions internationales pertinentes sur les droits de

l’homme, du travail, de la santé et de la sécurité, par ex. la

convention N° 176 de l’Organisation internationale du travail

(1995) sur la santé et la sécurité dans les mines, ont-elles été

ratifiées et adaptées au contexte national ?

Quelle politique le gouvernement applique-t-il pour faire face aux

problèmes de développement (santé, emploi, infrastructure

sociale, etc.) dans les communautés affectées par les activités

minières ?

Existe-t-il un cadre de politique publique, y compris un modèle,

pour les accords de développement communautaire entre les

compagnies minières et les communautés touchées ?
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Existe-t-il des politiques et procédures gouvernementales visant

à renforcer les capacités des communautés à négocier des accords

de développement communautaire ?

Existe-t-il un cadre de définition des critères pour les projets de

responsabilité sociétale des entreprises (RSE) des compagnies

minières ?

Quelles stratégies sont en place pour régler les griefs, conflits et

différends résultant de l’activité minière ?
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OPTIONS
Élaborer des politiques et des lois claires d’aménagement du

territoire et définir des critères d’autorisation ou d’interdiction

des activités minières dans des zones spécifiées.

Élaborer des mécanismes pertinents de politique, de législation,

de réglementation et de mise en œuvre, ainsi que des outils

d’application de ces derniers, visant à résoudre les problèmes

environnementaux et sociaux.

Intégrer les principes d’évaluation des impacts (notamment des

impacts stratégiques, environnementaux, sociaux, sur les droits

humains, sur la santé) dans les politiques, lois et réglementations

minières nationales. Renforcer les capacités des institutions

publiques en matière de protection et de réglementation dans le

domaine de l’environnement.

Améliorer les compétences, les normes et les connaissances des

institutions publiques en matière de gestion de l’environnement.

Élaborer des politiques et des lois de gestion des problèmes

consécutifs à la fermeture de mines.

Élaborer des stratégies et des plans d’atténuation de l’impact sur

l’environnement, y compris en matière de suivi et d’évaluation.

Élaborer une stratégie durable en matière d’environnement, de

questions sociales, de santé et de sécurité, visant à réduire ou

éliminer les impacts négatifs de l’exploitation minière artisanale

et à petite échelle (EMAPE).
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Renforcer les capacités des communautés, des exploitations

minières à petite échelle et des organisations de la société civile

(OSC) à négocier des accords et des avantages de développement

communautaire.

Élaborer des lignes directrices pour les interventions d’urgence, la

réduction des risques et la préparation aux catastrophes.

Élaborer des mécanismes de règlement des griefs, des conflits et

des différends, et préparer la création d’un bureau de médiation.

Élaborer un cadre et des critères pour les projets de RSE dans les

zones minières.

Élaborer des lignes directrices pour l’indemnisation, le

déplacement, la réinstallation et l’adoption d’autres moyens de

subsistance pour les populations concernées.
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ÉTUDES DE CAS

Exploitation minière d’un lieu emblématique de

l’écologie : mine de Sangaredi, Guinée

Dans la forêt de Haute Guinée, la mine de Sangaredi se situe dans

un écosystème qui, pour être de ceux qui présentent la plus grande

diversité biologique du monde, n’en est pas moins gravement me-
nacé. De récentes évaluations biologiques de la région environ-
nante de la mine de bauxite et de l’installation prévue de transfor-
mation de l’alumine ont identifié 5 espèces de reptiles, 17 espèces

d’amphibiens, 140 espèces d’oiseaux, 16 espèces de mammifères et

8 espèces de primates, dont le chimpanzé d’Afrique de l’Ouest et le

singe colobe rouge de l’Ouest, deux espèces menacées.

La mine de Sanga redi est la mine la plus grande et la plus rentable

de Gui née. C’est une vaste mine à ciel ouvert d’envi ron 20 ki lo -
mètres d’une ex tré mité à l’autre. La construc tion pré vue d’une

raffi ne rie d’alumine, à envi ron 25 ki lo mètres à l’ouest de la mine,

de vrait atti rer 3 milliards de dollars d’investisse ment en ca pi taux,

créer des milliers d’emplois et contri buer au dé ve lop pe ment de

l’infra struc ture. Le consortium chargé de construire la raffi ne rie

colla bore avec Conserva tion Interna tio nal pour tenir compte de

consi dé ra tions éco lo giques dans les plans. Une éva lua tion bio lo -
gique de la ré gion a été réa li sée dans le cadre du pro cessus.
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La bauxite est extraite dans des mines à ciel ouvert exigeant l’éli-
mination de la végétation et de la couche de terre arable. D’une

manière générale, les mines de bauxite et les raffineries d’alumine

posent de graves problèmes écologiques. Le raffinage de l’alumine

produit une « boue rouge » très caustique ayant un impact néga-
tif sur la qualité des eaux de surface et les eaux souterraines.

En plus des impacts di rects sur l’envi ronne ment, l’ac croisse ment

de la po pula tion et le dé ve lop pe ment de l’infra struc ture asso ciés à

l’ex ploi ta tion de la mine vont pro ba ble ment exercer une pression

énorme sur ce site envi ronne mental emblé ma tique.

Source :

PNUE (2008), ex trait du rap port du GEI « Les ressources mi né -
rales et le dé ve lop pe ment de l’Afrique » 2011, p. 47

Le programme AKOBEN de l’Agence ghanéenne

pour la protection de l’environnement

Mobilisation de l’opinion publique pour une bonne

conduite

Le pro gramme AKOBEN est une ini tia tive de no ta tion et de diffu-
sion des performances envi ronne mentales de l’agence pour la

pro tec tion de l’envi ronne ment (En viron men tal Pro tec tion Agency –

EPA), gouverne ment du Ghana. Dans le cadre de l’ini tia tive AKO-
BEN, les performances envi ronne mentales des ac ti vi tés mi nières
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et ma nufac turières sont éva luées selon un système de no ta tion à

cinq couleurs. Ces cinq couleurs (OR, VERT, BLEU, ORANGE et

ROUGE) sont re pré senta tives des performances envi ronne men-
tales qui vont d’ex cellentes à mauvaises.

Ce système me sure les performances envi ronne mentales des en-
tre prises sur la base de leurs ac ti vi tés quo ti diennes après qu’elles

ont sa tisfait à l’éva lua tion des impacts envi ronne mentaux (En vi-
ron men tal Impact As sess ments – EIA) et ob tenu leur permis envi -
ronne mental d’ex ploi ta tion. Ces no ta tions indiquent dans quelle

me sure les entre prises respectent les enga ge ments qu’elles ont

pris dans leurs EIA au stade de la pla ni fi ca tion. Ainsi, AKOBEN

complète le pro cessus EIA et sert de pro gramme de suivi et de vé -
ri fi ca tion pour s’assurer que les entre prises respectent la ré gle -
menta tion envi ronne mentale de ma nière conti nue.

Ces no ta tions sont annuelle ment communi quées au public et aux

mé dias dans le but de renforcer la sensi bi li sa tion et la parti ci pa -
tion du public. Les no ta tions AKOBEN sont ob te nues en ana lysant

plus de cent indi ca teurs de performances, parmi lesquels des don-
nées quanti ta tives et des informa tions qua li ta tives et vi suelles.
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